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ACTES DU  COLLOQUE  RECHERCHE

Ministère de la Recherche
 Paris- 23 Septembre 2004 

« Science, Technologie, Economie, Société : les Grandes Ecoles face aux enjeux de la recherche »


Afin d’apporter une contribution originale au débat national sur la Recherche, la Conférence des Grandes Ecoles a organisé, à Paris le 23 septembre 2004, un Colloque de réflexion permettant d’intégrer les spécificités et les richesses du paysage des Grandes Ecoles françaises dans la définition des grandes orientations, qui constitueront le socle de la future loi de programmation de la Recherche.


Dans une démarche très largement partenariale, la manifestation a permis de réunir les acteurs majeurs de la Recherche (Responsables des Grandes Ecoles, des Milieux Economiques et des Ministères concernés, Doctorants, Représentants des Collectivités Territoriales, des Organismes de Recherche …) et d’enrichir la contribution de la CGE au travers d’une approche ouverte et intégrée de la Recherche : Création de savoirs et de connaissances, mais aussi Création de valeurs et d’activités, Interactions Recherche – Economie – Emploi et Enjeux sociétaux.


Nous remercions l’ensemble des 250 participants au Colloque pour leur contribution à ce débat. Ils trouveront dans le présent document une synthèse des travaux de la journée, qui témoignent sans ambiguïté du Rôle majeur, actuel et futur, des Grandes Ecoles face aux enjeux de la Recherche.


Paris, Décembre 2004


Alain STORCK
Christian MARGARIA
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Ouverture

Christian MARGARIA

Président de la Conférence des Grandes Ecoles, Directeur de Telecom Int

Alain STORCK

Président de la Commission Recherche et Transferts, Directeur de l’INSA de Lyon

Christian MARGARIA

Les grandes écoles présentent une diversité et une efficacité qui a fait ses preuves. Leur réactivité rend légitime notre insistance sur la nécessité d’une forte contribution de la recherche publique pouvant servir les entreprises pour le développement économique de la France. La recherche se développe en effet aujourd’hui avec la plus grande efficacité par des allers et retours incessants entre parcours économique et parcours académique d’une part, entre recherche théorique et application d’autre part. Des problèmes passionnants peuvent ainsi émerger, et les enjeux sous-jacents à une activité économique sont de nature à soulever des problématiques scientifiques nouvelles et à provoquer de réelles ruptures économiques conduisant laboratoires et industries à travailler ensemble. Il faut donc encourager les partenariats entre les laboratoires publics et de recherche et le monde économique, faciliter les échanges de ressources humaines entre secteurs public et privé, et favoriser l’émergence de pôles d’excellence au niveau international associant des entreprises, des organismes de recherche et des établissements d’enseignement supérieur, en partenariat avec les collectivités locales. 

Il est à noter que les règles de comptabilité publique entravent ce lien privé/public. Alors que les entreprises exigent à juste titre efficacité et réactivité dans la réalisation des contrats de recherche, les structures publiques opposent souvent lourdeurs administratives et incapacité de fait à recruter les chercheurs sous contrat. Les grandes écoles ont développé des liens des plus efficaces avec le monde économique, en partenariat avec des structures de recherche, dans le cadre de relations contractuelles de droit privé. Ces liens doivent être reconnus sur le plan institutionnel. 

Par ailleurs la formation par la recherche peut s’avérer un excellent antidote aux problèmes à solution unique, dès lors que l’étudiant participe lui-même à la construction de la question. De plus, elle permet de développer la capacité à utiliser des références et à trier l’information, la pratique étant en ce domaine la meilleure école d’apprentissage. Les directeurs des grandes écoles adhèrent donc à l’idée qu’une partie de leurs étudiants doit être incitée à poursuivre ses études en formation doctorale. L’orientation vers la recherche doit cependant rester un choix individuel, et la nation a aussi besoin de diplômés de niveau master. En revanche, tous les élèves des grandes écoles doivent bénéficier des qualités induites par l’exercice de la recherche. 

Si la France veut affirmer sa volonté de respecter les objectifs affichés par l’Union européenne à Lisbonne en 2000, à savoir consacrer 3 % de son PIB à la recherche d’ici 2010, force est de constater qu’à partir du niveau actuel des dépenses, un accroissement de 12 % par an pendant six ans serait nécessaire. Face aux deux thèses qui s’affrontent pour savoir qui, de l’Etat ou des entreprises, doit prioritairement faire des efforts, nous estimons que les entreprises et les structures publiques de recherche doivent organiser leur activité conjointement et en partenariat. Selon son choix de participer pleinement à cette économie de la connaissance qui se développe à l’étranger, la France restera ou non capable de promouvoir sur la scène mondiale ses entreprises et son dispositif d’enseignement supérieur et de recherche. Ce n’est qu’en sortant du souci de la rentabilité à court terme que notre pays saura créer innovation et emplois. 



Alain STORCK 

Monsieur le Sénateur, Mesdames et Messieurs les directeurs, chers collègues, en tant qu’organisateur, je dois dire que je suis ravi du succès de cette manifestation. 240 inscrits, nous n’en espérions pas tant, et telle est peut-être la première conclusion de ce colloque : la recherche, le transfert et la valorisation sont des activités qui sont prises en compte par les grandes écoles. Je remercie tous les acteurs de cette manifestation, les animateurs d’atelier et toutes les personnalités qui ont accepté de participer à notre débat. 

Je voudrais rappeler les objectifs de cette manifestation. D’abord, il s’agit de réunir tous les acteurs, afin d’éviter le plaidoyer pro domo entre grandes écoles. Nous avons voulu ouvrir le débat devant les milieux universitaires, mais aussi les milieux économiques, ainsi que les collectivités territoriales, qui ont un rôle à jouer dans le cadre de la décentralisation, sans oublier les représentants de nos ministères de tutelle et des grands organismes de recherche. La deuxième idée maîtresse est d’avoir un débat ouvert et non réducteur sur la recherche, en envisageant toutes ses dimensions : la recherche en tant que production de connaissance, en tant que production de valeur et d’activité, mais aussi en tant que réponse à des enjeux sociétaux et socio-économiques. L’objectif principal recherché est d’apporter notre contribution au grand débat sur la recherche.

La conférence des grandes écoles travaille depuis plusieurs mois sur ces questions, et le débat d’aujourd’hui devrait permettre de l’approfondir au regard de l’état des lieux qui a été retracé dans le document distribué aux participants. J’ajoute qu’il y a un contexte favorable à ces réflexions puisqu’il y a eu hier un certain nombre d’annonces et de communiqués de presse concernant le budget 2005 relatif à la recherche, notamment des mesures budgétaires et organisationnelles. 

Le potentiel et les spécificités des Grandes Ecoles de la CGE en matière de recherche, transfert et valorisation : résultats de l’enquête « Recherche et Transfert »

Alain STORCK

Président de la Commission Recherche et Transferts, Directeur de l’INSA de Lyon

Je souhaiterais maintenant vous présenter les résultats de l’enquête que nous avons effectuée auprès de nombreuses grandes écoles dans le cadre de la commission Recherche et transferts de la CGE. Je souhaite vous en faire une présentation la plus objective possible et vous laisser juge des résultats. Il s’agit certes de résultats provisoires, mais ils indiquent les grandes tendances. On note d’abord un taux de réponse très important de la part des écoles de la conférence : cent écoles d’ingénieurs et dix-neuf écoles de management. Le premier questionnaire de cette étude permet d’apprécier le positionnement des grandes écoles interrogées en matière de potentiel humain et de partenariats industriels. Il indique aussi le niveau de valorisation, avec trente structures de recherche, de valorisation et de transfert. Il souligne enfin le chiffre de près de deux mille doctorats soutenus annuellement, soit 20 % du nombre total de doctorats soutenus en France. 

Le deuxième questionnaire propose des indicateurs plus complexes mais présente un nombre de réponses plus faibles : 50,3 % en nombre d’écoles, dont 78 % d’écoles d’ingénieurs, 16 % d’écoles de management, et 6 % d’autres écoles spécialisées. On peut apprécier l’évolution des potentiels étudiants en stock et en flux. Les écoles continuent d’avoir des effectifs qui croissent à hauteur de 4 %. Nous diplômons trente mille personnes chaque année. Concernant les écoles d’ingénieurs, on note une évolution de 4,5 % du nombre annuel de diplômés. S’agissant du nombre de doctorants, nous n’observons pas de diminution malgré la crise. Il faut noter en outre le poids des thèses en co-tutelle (trois cents). On fait souvent des reproches aux grandes écoles s’agissant de la recherche. Remarquons à cet égard que 6 à 7 % de nos diplômés poursuivent en thèse. C’est un indicateur assez faible, sur lequel nous pourrons débattre.

L’étude présente ensuite des indicateurs sur les moyens de la recherche. Dix-sept mille personnes sont effectivement affectées à la recherche, dont un tiers d’enseignants chercheurs et de chercheurs, un tiers de doctorants et un tiers d’autres. Le budget global consolidé dépasse le milliard d’euros. Le budget hors personnel représente, comme c’est le cas habituellement, 50 %. La croissance de ces budgets atteint environ 5 % par an. Pour la partie contractuelle, où nous avions annoncé auparavant un chiffre de l’ordre de 200 millions d’euros, l’enquête indique un montant de 160 millions d’euros. Enfin, pour les contrats, il faut compter une part de 40 à 45 % de contrats industriels, et une part proportion à peu près égale de contrats européens et régionaux.

Sur le plan de l’évaluation qualitative, nous avons distingué entre les laboratoires ou équipes associés à des EPCEI/EPA, les équipes de recherche technologique, et les structures de valorisation. Les investissements financiers sont de l’ordre de trente millions d’euros par an. S’agissant des produits de la recherche, on trouve un chiffre d’une publication par enseignant chercheur, ce qui est satisfaisant au regard des chiffres connus au niveau global. Le chiffre est de deux si on ajoute les communications avec actes. Ensuite, les grandes écoles font état dans l’enquête de près de 400 DEA co-habilités. Les indicateurs sont relativement stables concernant le nombre de colloques organisés à l’échelle nationale comme à l’échelle internationale. Les créations d’entreprises montrent une augmentation faible, de même que pour le nombre de dépôts de brevets, et de brevets en stock. Le questionnaire indique aussi le chiffre d’une centaine de projets incubés. 

Voici ce qui ressort de cette étude. On peut donc dire « vive la recherche ! » Nous aurons tout à l’heure l’occasion de réagir aux annonces ministérielles en présence de Monsieur François d’Aubert. Je crois que nous pourrons y réagir positivement. Nous aurons peut-être aussi à mettre en question cette dichotomie archaïque entre recherche fondamentale et recherche appliquée. Pour les grandes écoles, il y a continuum entre les deux. C’est de l’interaction entre ces dimensions qu’émergeront la créativité et l’innovation.

Intervention

Pierre LAFFITTE

Sénateur des Alpes-Maritimes

Au milieu de tous ces visages amis, j’ai presque le regret de constater que je suis doyen d’âge, ce qui me permet cependant de revenir sur le passé, notamment à l’année 1968. Nous avons alors créé avec quelques amis la Conférence des grandes écoles. Cette Conférence faisait suite à un petit club parisien, très élitiste. Je dois dire que j’ai eu du mal à convaincre mes collègues d’ouvrir cette organisation à l’ensemble des écoles d’ingénieurs. Au départ, j’ai donc créé trois groupes, l’un dédié aux affaires générales, un autre concernant l’enseignement et enfin un groupe recherche. Cela était novateur, car à l’époque la recherche était quelque chose de marginal dans les écoles. Sur ces entrefaites, il se trouve qu’un camarade m’a demandé comment faire pour utiliser des crédits ministériels dédiés à la géologie qui n’avaient pas été consommés. Nous avons ainsi bénéficié d’une subvention de deux millions de nouveaux francs dans le cadre de l’association ARMINES, et de manière novatrice, une école a été inscrite dans le budget du Ministère de la Recherche. A l’époque, de nombreux professeurs étaient réticents face à ce type de démarche, craignant que la recherche ne tue l’enseignement. 

La structuration des grandes écoles en organisation a permis d’aller de l’avant. Elle a permis de développer des coopérations et d’avoir des résultats très satisfaisants. Mais nos ambitions doivent aller plus loin. Nos points de comparaisons ne doivent pas être telle ou telle Université, mais les meilleures écoles internationales. Or si nous sommes le fer de lance de l’économie française, nous ne pouvons pas en dire autant sur le plan scientifique. Je pense donc que nous devons profiter de toutes les occasions pour montrer nos capacités sur ce plan. Nous avons cette année le cent cinquantième anniversaire de la naissance d’Henri Poincaré. Je propose de tenir un colloque international sur le thème « Henri Poincaré, les mathématiques, la philosophie, et leur actualité dans le développement mondial » Il y a là des problématiques qui doivent intéresser l’Ecole Polytechnique et l’Ecole des Mines, puisque Poincaré relevait de ces deux institutions. Mais cela peut concerner aussi l’Ecole normale supérieure, et l’Université de Sophia-Antipolis, dont il eût été étonnant que je ne vous parle pas. Nous pourrions avoir de la sorte un événement car je crois qu’il est important que les grandes écoles montrent qu’elles peuvent être fières de leur recherche, internationalement reconnue, qu’elles ont su générer. Nous avons d’ailleurs de grands noms, tels que Georges Charpak ou Pierre-Gilles de Gennes. Des prix Nobel sont issus de notre enseignement. C’est l’occasion de montrer que les grandes écoles sont d’excellents fournisseurs de cadres de qualité pour notre économie, mais qu’elles fournissent aussi de grands chercheurs. Notre système est souvent apprécié à l’international, mais gagne à être davantage connu. En tout cas, il est apprécié dès lors qu’il est connu. 

Le deuxième point sur lequel je souhaite attirer votre attention est la notion de pôles d’excellence ou de pôles de compétitivité, notion qui a fait l’objet d’un certain nombre d’annonces dernièrement. Il convient de lancer de tels pôles mais certains existent déjà. Lorsque ces pôles existent, les grandes écoles y sont fortement impliquées. Je pense à Sophia-Antipolis, mais aussi à Grenoble, à Nancy. Ce point me semble important car de tels pôles aboutissent en général à une création de richesse importante. Pour Sophia-Antipolis, la Chambre de commerce et d’industrie a évalué cette création à plus de trois milliards d’euros par an. Par rapport au montant consacré par l’Etat à la recherche, cela représente donc un retour sur investissement énorme. Il faut faire savoir cela. Il est difficile d’avoir des chiffres précis, mais peut-être pourrait-on demander à nos collègues des écoles de gestion de faire faire des thèses sur ce sujet. 

Enfin, quelques mots sur les chiffres concernant le nombre de brevets et de berceaux d’entreprises. Il y a plusieurs raisons à ces chiffres. Il me semble sage de préciser que ces chiffres visent les entreprises créées à partir du pilotage des écoles et non pas à partir des anciens élèves des écoles. J’étais hier à une réunion organisée par les Université d’Essex, de Paris Dauphine et l’OCDE, et il m’a semblé que nos collègues britanniques étaient tout à fait en avance sur ce point. En définitive, il me semble capital que les écoles soient les vecteurs de l’innovation et de la recherche appliquées au développement de l’économie et de la société. Il y a là une démarche décisive pour se constituer des atouts dans la compétition mondiale. Il ne faut pas oublier que cette compétition va bientôt mettre en difficulté nos économies par rapport aux économies montantes, qui croient notamment beaucoup plus au progrès que nous. La croyance dans le progrès me semble être aujourd’hui menacée en Europe par une espèce d’obscurantisme rampant, par l’effet duquel, par exemple, il semble normal d’aller détruire des champs d’OGM. De même, le phénomène que représente le fait de brûler du plutonium militaire pour en  supprimer la menace qu’il représente pour l’humanité. Je crois que tous les écologistes du monde devraient applaudir devant le fait qu’AREVA brûle du plutonium militaire américain. 

Alain STORCK

Merci, Monsieur le Sénateur. Je voudrais simplement ajouter par rapport à ce que vous avez indiqué qu’il y aujourd’hui six prix Nobel vivants qui relèvent d’une formation dans une grande école, dont Maurice ALLAIS et Claude COHEN-TANOUDJI. Merci d’avoir situé de la sorte les problèmes et d’avoir lancé le débat. 

Interaction Recherche, Economie, Emploi

Atelier 1

Participent à l’atelier :

Catherine BEC, chef du service CIFRE, ANRT

Gérard MAEDER, Directeur Ingénierie et Matériaux, Renault

Claude MAURY, délégué général du CEFI

Antoine REVERCHON, journaliste au Monde Economie

Françoise ROJOUAN, responsable du service Emploi à l’Association Bernard Grégory

Témoignages de doctorants et d’ingénieurs-docteurs

L’atelier est animé par Marie REYNIER, Directrice générale de l’ENSAM

Marie REYNIER

Cet atelier entend développer une vision qui échappe aux caricatures qui ont circulé au sujet de la recherche, comme l’idée que les grandes écoles étaient en train de confisquer les chercheurs de la nation. Cet atelier cherche à introduire des nuances. Il y a un paysage qui est à première vue très préoccupant s’agissant du développement industriel ou de l’emploi scientifique. D’un autre côté on voit se développer un certain nombre de comportements qui montrent une tendance contraire. Même dans les industries traditionnellement réticentes à la création d’emplois scientifiques, on cherche à établir des partenariats efficaces avec les milieux de la recherche. 

Il s’agit aussi de rappeler que l’essentiel n’est pas de demander que le monde scientifique vive bien économiquement, mais de souligner que les jeunes que nous formons évoluent au milieu d’enjeux qui ont profondément changé. Ces enjeux comportent la recherche. Nous devons désormais mettre en place des opérationnels sur un terrain beaucoup plus mouvant. Il était donc important de faire place aux jeunes parmi les intervenants et de se préoccuper de leur employabilité, cette notion ayant toujours été un de nos indicateurs de performance. 

Claude MAURY

Cette contribution est là pour vous apporter des éléments de débat et aussi pour vous déranger, loin des réponses convenues. Tout d’abord, j’ai vu en reprenant nos travaux récents que ces dernières années, beaucoup de travaux ont été menés sur l’entrepreneuriat , mais peu sur la recherche. Je présenterai cinq points. Premier point, une nouvelle vision sur les entreprises. Il faut avoir conscience d’un changement de perspective au cours des dernières années. On est d’abord passé d’un contexte tendant à la création de grands centres de recherche à la déconcentration, afin de rapprocher la recherche du produit. Et on assiste aujourd’hui à une nouvelle période, marquée par l’externalisation et la recherche de partenariats. Il faut se demander si les entités françaises ont la capacité d’attirer ces partenariats que les entreprises recherchent. 

Deuxièmement, il faut examiner les rapports entre doctorat, formation par la recherche et recherche industrielle. Un discours simplificateur tend à dire qu’il faut former plus de docteurs pour faire plus de recherche. Cela ne se passe pourtant pas comme ça dans les autres pays. On observe à la lecture des chiffres notamment aux Etats-Unis, qu’il n’y a pas équivalence entre le nombre de doctorats et la recherche.

Troisièmement, on entend souvent l’idée qu’il faut plus de moyens pour former plus de docteurs. Là encore, ces considérations quantitatives sont infirmées par les comparaisons internationales. Si on additionne les docteurs formés en Grande-Bretagne, en Allemagne, en France, par rapport aux docteurs formés aux Etats-Unis, on est à peu près sur le même niveau. Cela indique que le problème n’est pas d’ordre quantitatif. Sur ce point, la courbe des PhD est intéressante. On y observe un fort appel aux cerveaux extérieurs. Une autre courbe indique le taux de passage entre bachelor et PhD, et relativisant la différenciation très marquée que l’on tend à faire entre titulaires et non titulaires de doctorats. On observe que 30 % des bachelors font un PhD, ce qui démontre l’existence d’une démarche d’escalier, pas seulement une dimension opposant le haut et le bas. S’agissant de l’Allemagne, le chiffre est stable, avec 12 à 14 % d’ingénieurs qui préparent un doctorat. 

Quatrième message : sur le problème des salaires. Est-il valorisant de faire une thèse ? On dispose de deux données, qui ne sont pas contradictoires malgré les apparences. L’enquête du CNISF montre que le fait de faire une thèse n’a pas d’incidence sur le salaire. Mais il faut distinguer selon les cas. Le message est donc assez brouillé, et il faudrait aller plus loin. Une étude récente de l’APEC sur les doctorats en général, montre que le doctorat rapporte 820 euros ; mais ce chiffre concerne l’hypothèse de la jeune fille qui fait une thèse en sciences sociales. Cette étude est difficilement utilisable pour nous car elle ne tient pas compte des ingénieurs. 

Cinquième message, sur le taux d’embauche en études et développement. On observe une chute très marquée depuis 2000. Cela montre que l’un des défis de nos débats est de promouvoir la recherche et le développement dans les entreprises, alors qu’à court terme, l’horizon est assez gris. 

Enfin, concernant l’Ecole Polytechnique, je voudrais souligner qu’elle est très au-dessus de la moyenne concernant le nombre d’élèves qui font de la recherche. Ce chiffre est de 12 à 14 %, alors que dans les grandes écoles généralistes, le chiffre est plutôt de l’ordre de 5-6 %. 

Hervé TOULHOAT, IFP

Concernant les chiffres de recherche et développement, j’ai été un peu interloqué par les données fournies montrant une proportion relativement faible de PhD dans les cadres de recherche aux USA. Je me demande si cela ne reflète pas un côté un peu pachydermique de la recherche aux Etats-Unis. S’agissant des sociétés high-tech que je fréquente dans le cadre de mon activité de recherche quotidienne, j’observe plutôt des proportions de l’ordre de 50 % de PhD ou plus.

Claude MAURY

J’accepte tout à fait l’objection. Mais je voulais insister sur le fait qu’il n’y a pas que les PhD qui oeuvrent pour la recherche, mais aussi les masters. Il faut aussi souligner que le taux d’abandon des PhD est très important aux Etats-Unis ; nombreux sont ceux qui commencent un PhD mais restent finalement au niveau d’un master. En tout cas, je reste sur cette idée : il ne faut pas dire que seul un certain type de profil est bon pour la recherche. 

Gérard MAEDER

Je parlerai du point de vue que je connais, c’est-à-dire essentiellement celui des matériaux au sein de Renault. Comme cela a été dit, l’image de la recherche a beaucoup évolué dans l’entreprise. Elle est aujourd’hui bien mieux acceptée parmi les ingénieurs et ingénieurs concepteurs. Deuxièmement, il n’y a pas de docteurs comptabilisés dans les effectifs de Renault, car ce statut n’est pas reconnu dans la convention collective de la métallurgie. Les choses sont donc traitées au cas par cas. Mais il y a eu une évolution favorable dans la reconnaissance du titre, puisque le salaire est augmenté de 5 % par année de thèse, plus quelques pourcents si la thèse a connu un certain renom. En outre, le docteur reste pendant deux ans dans le système jeune, où la moyenne des augmentations est plus importante. Pour le nombre de docteurs, on compte vingt-cinq CIFRE dans l’entreprise, plus vingt-cinq docteurs. Il faut aussi souligner qu’un tiers des ingénieurs ont une thèse, et qu’autour de moi, quatre des cinq chefs de service ont fait de la recherche. 

Je conviens volontiers, comme cela a été dit, qu’il ne faut pas seulement se reposer sur les docteurs pour faire de la recherche. Il faut avoir une palette entre les ultra-spécialistes, les ingénieurs de terrain et les universitaires classiques. 

On a évoqué le terme de délocalisation. Je parlerai plutôt de collaboration internationale. Les laboratoires avec lesquels nous travaillons sont en concurrence avec des laboratoires étrangers. Les sociétés comme Renault s’internationalisent, et sont amenées à prendre des contacts avec les universités des pays où elles s’implantent. 

Un exemple me tient à cœur, celui des Fraunhofer en Allemagne. Nous travaillons beaucoup avec ces structures dans le domaine des matériaux. Les Fraunhofer sont des outils que nous n’avons pas réussi à créer en France, mais que nous utilisons beaucoup. La liaison entre université et industrie y est très naturelle, ce qui permet de mettre en rapport les aspects fondamentaux et appliqués de la recherche.

De la salle

La délocalisation au Japon, que vous citiez, est un problème assez différent de celui  évoqué tout à l’heure. Les coûts japonais sont sensiblement identiques aux nôtres. La question semble plutôt se poser pour les laboratoires dont les coûts sont vraiment inférieurs aux nôtres, comme en Inde ou en Chine. 

Gérard MAEDER

Pour l’instant nous avons un ou deux contrats avec l’Université de Pékin. Les prix sont en effet moins chers, mais le pays est éloigné. Le Japon est également éloigné, avec des prix au niveau des nôtres. Mais on y trouve une compétence, c’est par rapport à cela que l’on se détermine. 

Marie REYNIER

Il apparaît à travers cet exposé que les industriels recherchent des compétences et ne se contentent plus de les recruter. Nous devrions donc nous attacher à rendre très lisible ce qui est fait dans nos laboratoires. Or de nombreux directeurs d’écoles ne savent pas eux-mêmes ce qui se fait dans tous leurs laboratoires. Il y a de gros efforts à faire. Ensuite, on observe que les moyennes n’ont pas forcément grand sens et que secteur par secteur, il y a des besoins d’innovation, donc de recherche, avec parfois des incitations salariales à la clé, comme on le voyait dans l’exemple de Renault. 

Catherine BEC

Je ne vous raconterai pas l’histoire de la convention CIFRE ; nombreux sont ceux qui la connaissent. J’indiquerai plutôt quelques résultats, qui vont dans le sens de certaines choses ayant été dites, comme l’importance des partenariats. Nous avons enquêté auprès des entreprises pour savoir pourquoi elles signaient des conventions CIFRE. La première des raisons est qu’elles cherchent, ce faisant, à accroître leurs connaissances par de la recherche en amont ou en aval. Ensuite, leur objectif est de bénéficier d’un réseau de laboratoires spécialistes du domaine qui les intéresse. Egalement, la convention CIFRE permet d’accroître son réseau relationnel. Je remarque moi-même qu’il est important de conserver des liens avec son ancien laboratoire, ce point doit être souligné. Dernières raisons mentionnées : créer des passerelles entre la recherche publique et le monde de l’entreprise, ou encore, constituer un vivier de candidats de haut niveau. 

Comment monte-t-on une convention CIFRE ? Les choses partent de l’existence d’un problème industriel se trouvant dans l’axe de développement de l’entreprise. Une bonne convention CIFRE aboutit à une thèse, et donne des résultats à l’industriel ainsi qu’un emploi au jeune doctorant. Le choix des partenaires académiques est essentiel et ils sont choisis pour leurs compétences. Certaines entreprises ont mené un véritable benchmarking sur les laboratoires et disposent de véritables annuaires en la matière. Concernant les candidats, le diplôme d’origine n’est pas déterminant. Les qualités d’ingénieur et de doctorant sont complémentaires pour une convention CIFRE, l’ingénieur étant plus à l’aise pour s’intégrer dans l’entreprise et le doctorant étant plus à l’aise dans les recherches de pointe. Le recrutement s’opère sur le plan humain comme sur le plan technique.

On entend souvent qu’il est difficile de trouver des candidats souhaitant faire une thèse. C’est inexact : on en trouve, mais pas forcément de bons. Il faut que celui qui souhaite faire un doctorat s’interroge sur ses motivations. Or, souvent, on s’aperçoit qu’il s’agit plutôt d’une fuite en avant. Nous avons donc mis au point un système de recherche de candidats. La question est alors celle du choix entre laboratoire universitaire et laboratoire d’école. Les spécificités en sont différentes. Pour les écoles, l’intégration dans les pratiques industrielles est plus rapide. Dans les universités, la recherche est souvent plus pointue, mais aussi plus académique. 

La fin des conventions CIFRE survient lors de la soutenance de la thèse. Nous y tenons beaucoup, et il nous arrive de faire la « morale » aux jeunes qui abandonnent. On observe notamment cela chez les femmes, qui estiment ne pas pouvoir concilier leur rôle de jeune mère avec la rédaction de leur mémoire. Je pense que c’est pourtant possible. La soutenance permet de valider les trois années, de faire preuve de capacité de synthèse, et de renforcer la relation avec le laboratoire. L’exploitation des résultats se réalise par les brevets. L’embauche en fin de convention CIFRE se fait ou non selon les motivations du docteur et les postes à pourvoir dans les entreprises. 

En proportion, on note 46 % de laboratoires dans les universités, 16 % dans les organismes publics de recherche, et 38 % dans les écoles d’ingénieurs. L’origine des doctorants est répartie de manière égale, avec une légère supériorité en nombre des universitaires. Il y a 24 % de conventions CIFRE dans les sciences de la matière, 45 % en SPI, 19 % dans les sciences de la nature et de la vie, et 11 % dans l’économie et la gestion. Après la convention, 60 % des personnes ont un premier poste en recherche. Au bout de 10 ans, ils ne sont plus que 20 % à y travailler. Ceux qui y demeurent sont en général les plus experts. 

Marie REYNIER

Je souhaite en profiter pour donner la parole à de jeunes doctorants en convention CIFRE. Nous n’avons d’ailleurs pas parlé de leurs salaires, mais je crois qu’ils sont assez bons, ce qui semble poser du reste des difficultés avec leur statut. En parlant avec certains de ces jeunes, j’ai en outre pris conscience que certains se sentaient pré-orientés par la convention CIFRE, et croyaient que la route de l’université leur était barrée. 

Anne LEFEVRE, doctorante

Je suis en fin de deuxième année de thèse, en convention CIFRE avec l’entreprise  Saint-Gobain Emballages. J’ai fait mon DEA à l’ENSAM avec cette entreprise, après quoi il est apparu que le problème industriel demeurait. La solution était donc de continuer en thèse. La convention CIFRE représentait un avantage pour tout le monde.  Saint-Gobain pouvait bénéficier de la recherche, l’école pouvait transférer ses connaissances dans l’entreprise, et je disposais quant à moi d’un contrat de travail pour au moins trois ans. 

Je souhaiterais abonder dans le sens de Madame BEC sur les femmes. Il se trouve que je me suis mariée pendant mon année de thèse et que j’ai une petite fille de neuf mois. Je considère que mener une thèse en entreprise et avoir des enfants est tout à fait possible. 

Les inconvénients de la convention CIFRE sont à mon avis peu nombreux. Nos recherches sont très rapidement appliquées. On est en contact avec les industriels, ce qui est très valorisant pour l’intérêt de la recherche que l’on poursuit. En outre, la convention me permet de m’aérer en allant deux fois par semaine dans mon laboratoire pour faire le point avec mon directeur de thèse. Le désavantage se situe sans doute sur la confidentialité des résultats de la recherche. Lorsque que l’on travaille pour une entreprise, il est évidemment difficile de faire des publications et des colloques avec les résultats que l’on obtient. Je crois que c’est un compromis ; on en est informé dès le départ. Cela pose seulement une difficulté pour les personnes qui veulent poursuivre à l’université, où les publications comptent beaucoup.

Marie REYNIER

Je voudrais insister sur le fait qu’il est aberrant que la voie de l’université soit fermée à des jeunes qui font des conventions CIFRE. 

Catherine BEC

Il y a tout de même 12 % des jeunes gens qui restent à l’université. Les publications sont, il est vrai plus tardives. 90 % des CIFRE publient, mais souvent beaucoup plus tard, une fois que l’entreprise a protégé le fruit de la recherche. 

Thomas VALETTE, doctorant

Je suis CIFRE chez Facom. Je suis issu du monde universitaire, et j’ai poursuivi ma formation dans un laboratoire à l’ENSAM. J’ai décidé de faire une thèse CIFRE parce que la recherche m’intéressait, mais je souhaitais avoir un statut de salarié. J’insiste sur le fait qu’il est important de pouvoir lier la recherche et le reste des activités de la vie, c’est un atout. Mon objectif est de pouvoir intégrer la recherche par la suite, mais avec une forte connotation de recherche appliquée.

Marie REYNIER

Je voudrais souligner un point. On souhaite aujourd’hui que la recherche soit attractive et on fait à cette fin des messages publicitaires disant que la recherche est tellement passionnante que l'on doit y passer toute sa vie. Je crois que ces messages sont très contre-productifs. Les générations d’aujourd’hui souhaitent concilier leur vie personnelle et leur vie professionnelle. Il faut donc prendre garde à adresser les bons messages.

Françoise ROJOUAN

Je travaille à l’association Bernard Grégory. Cette structure existe depuis vingt ans. Elle essaie d’aider les jeunes docteurs à rentrer dans l’entreprise, et d’aider l’entreprise à prendre un peu mieux en compte le monde extra-académique. Nous sommes soutenus par de grandes entreprises, telles que Renault ou l’Oréal. Nous sommes surtout utiles aux PME-PMI qui n’ont pas de système de recrutement propre. Notre fonctionnement est celui d’un réseau de correspondants. Nous travaillons notamment avec l’Ecole Polytechnique, l’Ecoles des Mines, l’ENSAM, etc. 

S’agissant des recrutements effectués ces dernières années, pour environ 1500 docteurs qui nous ont répondu sur leur emploi, nous avons pu faire quelques constats. Il n’y a pas de grandes différences de recrutement, si ce n’est qu’un peu plus de docteurs ingénieurs trouvent un emploi dans le privé (70 % contre 54 % pour les docteurs non ingénieurs). Pour les deux catégories, les postes sont dans la recherche et développement. Les différences frappantes portent sur les salaires d’embauche : environ 2000 euros d’écart sur les salaires bruts annuels. On a par exemple un salaire brut annuel dans le secteur privé français de 34 150 euros pour les docteurs ingénieurs contre 32 600 euros pour les docteurs sans titre d’ingénieur. La deuxième différence est le délai d’accès à un poste en CDI : quinze mois pour les docteurs ingénieurs et vingt-quatre mois en moyenne pour les docteurs. 

Je remarque ensuite que nous avons dans notre association un nombre important de personnes qui n’arrivent pas à décoller. Je crois donc qu’il y aurait un progrès considérable à effectuer un véritable recrutement au démarrage de la thèse. Les difficultés d’emploi sont souvent liées aux problèmes de motivation au départ.

Michel JOLIVET, Bio Mérieux

Concernant la rémunération des bourses, nous constatons de grandes différences. Ne serait-il pas possible d’envisager une harmonisation ? Il serait souhaitable que l’ensemble des organismes tende vers cette solution dans l’intérêt des thésards eux-mêmes. 

Catherine BEC 

Sur ce point, les choses sont assez compliquées, puisque dans le cadre des conventions CIFRE le salaire est déterminé par l’industriel. Mais il est vrai que les « CIFRE » sont généralement les mieux placés en matière de rémunération.

Un intervenant, représentant d’une association de doctorants

Je suis ingénieur INSA, et doctorant à l’INSA de Lyon, dans le projet de devenir maître de conférences. Je voudrais souligner que les titulaires de conventions CIFRE font partie des doctorants qui ont un statut clair. Jusqu’à une période récente, les bourses ne donnaient aucun droit sur le plan des avantages sociaux. Il faut être conscient que ces conventions représentent une part minoritaire. Un autre gros contingent est constitué par les bourses ministérielles et il y a aussi des financements associatifs. Cela peut générer des disparités importantes au sein d’un même laboratoire. 

Ensuite, les places sont devenues très chères à l’université, et une convention CIFRE suppose le plus souvent une orientation dans l’entreprise. Les bourses ministérielles sont celles qui mènent au poste de maître de conférence, mais chemin faisant, on se rend compte que les postes manquent et on doit alors envisager de se rediriger vers l’industrie. Or la thèse n’est pas souvent vue comme une expérience professionnelle. Il est difficile de faire valoriser un doctorat. 

Marie REYNIER

Cela souligne l’important travail d’information qu’il y a à faire pour que les jeunes connaissent les conséquences des orientations qu’ils prennent. Nous allons maintenant examiner la question du passage de la thèse au recrutement.

Bertrand GUIMARD, Directeur division Toyota, Faurecia

J’ai passé ma thèse il y a vingt et un ans, après quoi j’ai poursuivi deux ans en post-doctorat au Japon. Je suis ensuite passé dans l’industrie, chez Schlumberger, dans un secteur de recherche appliquée. Je suis ensuite entré comme ingénieur méthodes chez Thomson. La recherche m’a appris à me remettre en cause et à accepter la critique, ce qu’on n’apprend pas forcément dans un cursus d’ingénieur. Je travaille depuis neuf ans chez Faurecia. Je recrute aujourd’hui des doctorants, car ils apportent à nos équipes des capacités d’analyse et de créativité. La recherche est donc une bonne expérience qui nous apporte beaucoup tous les jours dans nos métiers de managers et de commerçants. 

Antoine REVERCHON

Il me semble que dans la réalité que nous essayons de cerner concernant les rapports entre recherche et industrie, il y a 80 % de persistance du passé, environ15 % de nécessité du présent, ce dont témoigne le discours extrêmement rodé sur l’économie du savoir et les objectifs de Lisbonne, et enfin quelques prémices du futur. La persistance des habitudes passées est perceptible dans la difficulté de reconnaître les docteurs dans les entreprises, comme si la recherche n’était pas leur affaire. Cela demeure dans les discours. On l’observe notamment dans le secteur des services, qui est censé porter les emplois de demain, mais qui fait peu d’efforts en recherche et développement. On observe par ailleurs, aux Etats-Unis, le problème du renouvellement de la classe professorale, qui devrait nous gagner dans peu de temps également.

S’agissant des problèmes à venir, l’idée que nos économies s’en tireront en investissant massivement dans la recherche et le développement - ce qui n’est pas encore le cas - ne restera peut-être pas vraie longtemps. Il y a en effet une délocalisation de plus en plus importante de la matière grise vers les pays émergents. Les laboratoires chinois semblent par exemple avancer très vite dans le domaine de l’énergie. Il faut arriver à débattre de ces questions. 

Armand HATCHUEL, Ecole des Mines

Je voudrais revenir sur la question de la conception de la recherche et du développement dans les entreprises. Ce qui se faisait dans les centres de recherche très concentrés, est très différent de ce que l’on voit aujourd’hui dans les multipôles. Je prendrais l’exemple de la différence qui peut être établie non pas entre recherche fondamentale et recherche appliquée, mais entre la recherche paramétrique et la recherche où les modèles eux-mêmes sont en cause. Ainsi, chez Saab Aerospace, l’arrivée des drones met en cause la totalité des connaissances du bureau d’études de l’entreprise. Les nouvelles problématiques de recherche génèrent donc un portefeuille de questions très différent. 

La création de savoirs par les Grandes Ecoles et son enjeu pour une culture de la créativité

Atelier 2

Participent à l’atelier :

Bertrand COLLOMB, PDG de Lafarge

Florin AFTALION, professeur de finances à l’ESSEC

Jean-Louis BASDEVANT, professeur de physique à l’Ecole Polytechnique

Gérard GOMA, professeur de microbiologie et génie génétique à l’INSA de Toulouse

L’atelier est animé par Pierre TAPIE, Directeur général de l’ESSEC

Pierre TAPIE

Nous avons voulu réunir trois universitaires et un chef d’entreprise pour nous demander si dans nos institutions universitaires, qui sont par nature professionnalisantes, nous avons tendance à former des gens qui ne seraient formés que sur un mode hypothético-déductif, ayant un rapport au savoir exclusivement opératoire ou utilitaire, ou bien si nous cherchons à former des gens qui seront capables d’inventer des possibles. 

Gérard GOMA

Je ne suis pas seulement biologiste, puisque j’ai commencé par des formations de CAP, puis un bac   technique. Mon chemin est un peu particulier, avec entre autres, un passage de dix ans chez  Saint-Gobain. J’ai été porté par une volonté de marier des choses inconciliables dans mon activité d’enseignant chercheur. D’abord, j’ai souhaité avoir pour ma structure, une reconnaissance du CNRS, l’INRA, et PSCT. Ensuite, j’ai souhaité que nos ingénieurs et nos docteurs puissent avoir un excellent placement dans le domaine des biotechnologies. Troisièmement, nous avons cherché à marier le monde de la recherche cognitive avec celui de la pertinence sociétale. Cela touche le problème des structures de transfert et le développement de start-up.

Je voudrais axer mon témoignage sur les micro-organismes. Un micro-organisme est une sorte de petite chose qui est douée de projets, qui a une capacité d’adaptation et de transformation, qui fait entre un et trois microns cubes, et qui a beaucoup de sollicitations. Entre le monde des biologistes et le monde des ingénieurs, il y a deux différences. D’abord, les uns travaillent sur des morceaux de micro-organismes, les autres travaillent sur des micro-organismes entiers. Il leur faut examiner la capacité de production d’un micro-organisme selon des critères technico-économiques. Ils ont une démarche de biologie systémique dans le cadre contraint de l’ingénierie.

Nous avons travaillé sur la place de l’ingénierie de la recherche dans une école d’ingénieurs. Dans ce cadre, tout acte de recherche appliquée est un acte pluridisciplinaire. Nous avons créé un pôle de biologistes basiques, un pôle de biocatalyse enzymatique et un pôle d’ingénieurs de bioprocédés. Il faut ensuite associer les types de recherches que l’on nous demande, et donner une mission propre aux ingénieurs et aux docteurs afin qu’ils sachent où aller. J’observe au passage que les CIFRE nous posent des problèmes sur le plan des publications en raison du comportement de certaines écoles doctorales. D’autre part, la biologie double ses capacités de connaissance tous les trois ans. Ses outils se renouvellent. Nous avons donc structuré le laboratoire avec des équipes complémentaires : un centre de ressources technologiques occupant trente salariés, et des plateformes spécialisées. 

Quel est le résultat ? D’abord, une production scientifique labellisée. Ensuite, des objectifs acquis en dix ans : chaque année, un enseignant chercheur a permis de créer 0,5 emploi. Nous notons également un placement très correct de nos doctorants et un apport de technologies nouvelles dans des industries qui ne s’y attendaient pas. Je crois en définitive que la recherche est basée sur les pieds sur terre du paysan, sur la vision que donne la recherche cognitive et sur la transformation de la nouvelle connaissance en artefact utilisable. 

En tant que chercheurs, nous avons la liberté d’explorer les champs que nous voulons, nous avons aussi le devoir de restituer à la société qui nous donne cette liberté les résultats de notre recherche.  

Jean-Louis BASDEVANT

Pourquoi faire de la recherche dans les grandes écoles ? Cette question repose sur trois contingences. D’abord, les avancées scientifiques sont de plus en plus présentes et nombreuses dans le monde moderne, et il est indispensable que les entreprises et les individus restent à leur contact. Il faut donc que les grandes écoles participent à l’effort de la recherche. C’est à mon avis le seul antidote à la sclérose intellectuelle, voire au pur et simple détournement des cerveaux. Ensuite, c’est dans la nature des grandes écoles de participer à l’effort de recherche de la nation. 

Le cœur de mon propos est que seule une activité de recherche permet d’avoir une pédagogie adaptée au monde moderne. Il faut avoir une stratégie de mouvement et assimiler les changements. La recherche n’est pas à mon avis une situation mais un état, qui doit perdurer. J’observe que les jeunes enfants ont des capacités de recherche étonnantes, qui sont ensuite mises en sommeil pendant la période de l’enseignement secondaire et une partie du supérieur. Il faudrait que cet état d’esprit de recherche réapparaisse. La créativité est beaucoup plus importante que la connaissance des formules. Il faut être en état de comprendre et d’agir, et pas de tout connaître, ce qui est d’ailleurs impossible. 

Etre physicien consiste à trouver dans le monde infini des idées celles qui correspondent au monde des phénomènes. Si l’on a des idées qui ne correspondent pas aux données de l’expérience, il faut changer ces idées car on ne peut pas changer le réel par des discours. Un gouverneur de Géorgie avait trouvé que le nombre de Pi était trop compliqué, et avait décidé que Pi serait égal à trois. Evidemment, cela ne marche pas, parce que si Pi = 3, il manque dix centimètres sur les roues d’un vélo, c’est chaotique, il manque quatorze centimètres de galon sur le képi d’un colonel, c’est disgracieux. Ne voyez pas dans cette anecdote une allusion désobligeante vis-à-vis d’un quelconque organisme. J’ai vu dans la présentation que l’Ecole des Mines d’Alès faisait partie de la CGE, de même que l’Ecole nationale de l’aviation civile, l’ENAC, mais il y en a une autre, qui enseigne surtout l’art du discours, qui manque… 

J’insiste sur le fait que seule une immersion dans la recherche permet d’atteindre cet état d’interrogation, d’avoir un esprit créatif. C’est essentiel. Nous avons le devoir de transmettre cela à nos jeunes étudiants, même s’ils ne souhaitent pas rester chercheurs. Je me souviens ainsi qu’un ami industriel passé dans l’entreprise nous avait consultés pour un problème relatif à la production de fils d’aciers. L’un des chercheurs consultés a dit par plaisanterie qu’il faudrait pour résoudre le problème trouver une sorte de microscope qui soit invariant par translation latérale. Un autre a remarqué alors que la Transformée de Fourier est invariante par translation. C’est ainsi que le problème a été résolu. Cette inter-fécondation est exemplaire. 

Pour finir, j’ajouterais qu’au moment où l’âge m’amène à cesser mon activité d’enseignant-chercheur, c’est une très grande joie de voir s’installer les laboratoires de Thalès ou ceux de l’industrie d’optique, sur le campus de l’Ecole Polytechnique. Cela offre une excellente perspective pour les élèves. 

Florin AFTALION

Je ne sais pas si j’aurai le temps de répondre à la question de l’utilité des mathématiques à travers la finance, mais je vais essayer d’expliquer comment s’est développée cette discipline financière qui est assez récente, puisque sa conceptualisation date d’il y a une cinquantaine d’années. On est ainsi passé d’une profession de clerc de banque illustrée par Courteline à des postes occupant beaucoup d’ingénieurs et de mathématiciens.

En 1952, un étudiant de l’Université de Chicago a créé un système de programmation quadratique, et il était à cette époque l’un des rares à disposer pour cela d’un ordinateur. Il cherchait un sujet. A l’instigation de Milton Friedman, il a pris comme sujet la constitution de portefeuilles d’actions. A partir de ce moment-là, la finance s’est préoccupée de décisions risquées, c’est d’ailleurs comme cela que je la définirais aujourd’hui. Dès lors, une action a pu être définie par des notions abstraites telles que des variances, des co-variances, des espérances mathématiques, etc. La finance a donc basculé dans le monde de la conceptualisation. 

Dix ans après, d’autres pas ont été faits. On a créé des modèles capables d’expliquer ce que l’on voyait sur les marchés et l’économétrie est venue au secours de la finance. Vers le début des années soixante-dix, un pas important a été franchi lorsque des professeurs chercheurs ont résolu le problème ancien de la valorisation des options. A partir de là, de nouveaux instruments ont été créés dans le monde de l’assurance et des placements financiers. Dans ce cadre, les enseignants chercheurs sont des vecteurs de connaissances capitaux. Les étudiants que nous formons entrent grâce à eux dans la vie professionnelle avec des savoirs et aussi des savoir-penser très précieux.

Bertrand COLLOMB

Je voudrais d’abord évoquer ce qui a vraiment changé grâce à l’innovation et à la recherche chez Lafarge, ces trente dernières années. Je crois qu’il y a d’abord la révolution de l’information et de la communication. Compte tenu de notre internationalisation, nous n’aurions pas pu donner corps à notre management « multi-local » et  l’idée de réseau serait aussi un peu abstraite sans cela. Ensuite, sur le plan des matériaux, il faut citer l’évolution extraordinaire des moyens de mesure. On est capable aujourd’hui de voir quelle est la résistance d’un matériau en regardant comment les particules sont attachées les unes aux autres, on n’a même plus besoin de le casser. Sur le plan financier, ce qui est le plus important est l’émergence de la notion de création de valeur, qui a dans le fond changé le thermomètre auquel on mesure la performance de l’entreprise. Quant aux produits dérivés, ils ont assez largement changé les choses, même si je ne suis pas tout à fait sûr qu’ils aient apporté un bénéfice global dans la vie des marchés financiers, mais c’est là une autre question. 

Sur la question de la créativité et de l’innovation par rapport aux grandes écoles, j’ai le sentiment que les Français sont plutôt plus prêts que d’autres à se rendre rapidement utiles en entreprise. C’est d’ailleurs ce que l’on demande à un ingénieur qui rentre chez nous dans les six mois de son recrutement. On ne lui demande pas de jouer profil bas, comme ce qui se passe avec les ingénieurs américains, à qui l’on demande d’apprendre le métier avant de pouvoir s’exprimer. Il y a certes des différences : en France, Lafarge est capable d’attirer les ingénieurs des meilleures écoles, ce que nous ne pouvons pas faire de la même manière aux Etats-Unis. Il reste qu’il n’y a pas à mon avis de problème de capacité d’innovation chez les ingénieurs et les gestionnaires qui viennent chez nous. Le dispositif d’aller-retour entre les grandes écoles et la pratique fonctionne. En revanche, je trouve que dans les écoles d’ingénieurs et de gestion, on ne réfléchit pas assez en amont. Par exemple, avant de faire de la gestion, on devrait faire de la sociologie. Les ingénieurs devraient aussi en faire davantage afin de comprendre ce qui se passe autour d’eux en entreprise et d’éviter de sombrer dans une conception scientiste aveugle. Il faut connaître les implications sociales des problèmes techniques. 

Il y a ensuite le problème de la recherche et de son équilibre par rapport à l’industrie dans un groupe comme le nôtre. Nous avons des laboratoires où nous mêlons des universitaires qui se trouvent parfois en milieu de carrière et des diplômés des grandes écoles. Nous travaillons aussi avec les laboratoires des grandes écoles et des universités. Nous avons une foi dans le rôle de la recherche pour notre activité, même si ce secteur n’est pas celui qui en consomme le plus. 

Un intervenant, Ecole des Mines

Il me semble qu’il y a une vraie question : quel est le type  de recherche souhaitée, qui soit  cohérente avec nos missions dans nos établissements. Je crois qu’on est passé un peu rapidement sur les questions de recherche appliquée et de recherche finalisée. Je suis convaincu qu’il n’y a que de la recherche finalisée, mais il y a une muraille de Chine entre deux types de recherche : la recherche tournée vers la carrière des chercheurs, qui conduit à des développements pour ainsi dire plus théologiques et à un enfermement disciplinaire ; et celle où le stress créatif nous oblige à résoudre un problème et à sortir des carcans. Toutes les grandes découvertes sont venues plutôt de là. 

Tanh TAM LE, SupAéro

Au regard de ce qui a été dit, on a deux images de recherche dans les écoles et les universités, l’une sur le modèle de corps étroits mais tellement rayonnants qu’ils remplissent l’espace, l’autre consistant à fédérer différentes thématiques de recherche. Ce qui me frappe, c’est que selon cette distinction, la recherche devrait soit nier le réel dans l’intérêt des chercheurs, soit être à la traîne du réel. Mais il y a aussi la dimension de raccourci vers le réel de la recherche. S’agissant des grandes écoles, qui ont réussi une très bonne synergie des enseignements, que peut-on faire pour arriver à une bonne synergie des recherches, sans attendre que l’industrie nous appelle à les créer ? 

Jean-Louis BASDEVANT

Je suis désolé de répondre par une pirouette, mais quelqu’un me demandait : « comment n’avoir que des chercheurs trouveurs ? » La réponse est qu’il est difficile de les trouver. Je crois à cet égard que la communication entre disciplines est fondamentale. A Polytechnique, nous avons fait sur ce point un grand progrès en créant des enseignements pluridisciplinaires. 

Bertrand COLLOMB

Je pense que si l'on essaie de faire un jardin à la française, cela  ne marchera pas et l'on n’obtiendra pas de breakthrough. Les breakthrough se produisent toujours sur les zones frontières. Il est clair que les gens ne se parlent pas spontanément, il faut donc organiser la coordination sans créer pour autant de monstres coordinateurs. Il faut aussi considérer le fait que tout le monde n’est pas doué pour la communication. La personne qui invente de grandes choses est souvent une personne qui ne sait pas communiquer. Il faut donc mettre quelqu’un à côté pour communiquer. Ce n’est pas facile. 

Gérard GOMA

Je crois que la muraille de Chine qui empêche la pluridisciplinarité, c’est le carriérisme. Si on veut faire une carrière rapide, que ce soit au CNRS ou à l’INRA, il ne faut surtout pas être pluridisciplinaire. A Toulouse, certaines expériences pluridisciplinaires sont en cours, comme par exemple le cancéropôle. Il me semble en tout cas important de relancer une recherche par projets même sur des éléments virtuels – la question restant de savoir qui va les financer. 

Alain STORCK

Le carriérisme est peut-être un des obstacles à la pluridisciplinarité, mais la première entrave me semble être l’organisation de l’évaluation. Au CNRS, on a affaire à des procédés d’évaluation monodisciplinaires. Les gens qui sortent de leur champ propre sont considérés comme des impurs. 

Gérard GOMA

Je crois que c’est lié au carriérisme. Lorsqu’on s’écarte de son pré carré, on est moins publié. 

Grégoire POSTEL-VINAY

Sur la question de la gestion des chercheurs dans les entreprises, il ressort qu’en moyenne et à l’échelle mondiale, le recrutement des chercheurs est quasiment une dérivée troisième dont la dérivée seconde serait les budgets de recherche, la dérivée première la croissance, et la fondamentale le PIB. Si on regarde dans le détail, les industries lourdes atténuent un peu le phénomène, tandis que les industries de nouvelles technologies l’accentuent. Cela pose un problème dans l’efficacité des ressources mises en œuvre, qui sont assez instables, avec des allers et retours entre public et privé qui ne sont pas toujours faciles. Comment améliorer cet aspect des choses ?

Pierre TAPIE

A cet égard, on est frappé des chiffres fournis par l’APEC en matière d’emploi des chercheurs. Entre 2000 et 2002, si l’on regarde la catégorie recherche et développement, on serait passé d’un effectif de 8000 à 4000 puis à 2000. Comment essayer de concilier les contraintes de temps long qui sont celles de tout appareil de formation et celles de la conjoncture ?

Bertrand COLLOMB

Ce qui est vrai pour la recherche est vrai pour d’autres domaines. Il est clair que les flux d’embauche de jeunes sont devenus très volatiles. Je n’ai pas de réponse à cela, car les actionnaires ne comprennent pas que l’on ne réduise pas les coûts en cas de baisse d’activité. Il faut vivre avec une mobilité plus grande, même s’il faut espérer que les entreprises ne fassent pas de sacrifices sur les domaines porteurs d’avenir. 

Pierre TAPIE

Je souhaiterais poser une dernière question à M. Collomb, qui a été le créateur du centre de recherche en gestion de l’Ecole Polytechnique. Le débat national sur la recherche fait que nous nous rassemblons. Il a été lancé à l’origine par des chercheurs issus des sciences exactes qui s’inquiétaient de voir le fossé se creuser entre les moyens et les objectifs. On a la même inquiétude dans le domaine de la gestion, où les ressources par étudiant différent d’un facteur de cinq à dix avec les Etats-Unis. Il y a là une question importante à l’heure où l’Europe essaie de réinventer son modèle social. M. Collomb est attaché à ces problématiques de modèle à inventer. Comment dans ce contexte juger le dialogue de sourds entre l’Etat qui demande aux entreprises d’en faire plus pour la recherche et les entreprises qui soulignent l’excès de la pression fiscale ? Et quelles voies prendre pour atteindre en 2010 l’objectif des 3 % du PIB consacrés à la recherche ? 

Bertrand COLLOMB

Je n’ai pas trois recommandations simples à adresser. Je me souviens d’avoir discuté avec des patrons d’entreprises européens qui disaient qu’ils allaient installer leurs nouveaux laboratoires de recherche un peu partout aux Etats-Unis, mais pas en Europe et pas en France notamment. Je leur en ai demandé la raison, et ils m’ont indiqué que l’aller et retour entre la recherche et le marché est plus facile aux Etats-Unis qu’en Europe. Cela semble poser problème. Il est très clair qu’en France, les relations privé/public restent insuffisamment développées. La réponse n’est donc pas seulement dans les entreprises ou la recherche, mais aussi autour de la recherche, en rendant les systèmes plus efficaces. Les grandes écoles ont la chance d’avoir une cohérence et de fortes relations avec le milieu économique. Il leur manque souvent la fameuse taille critique, même si ce n’est pas un argument définitif. Aux Etats-Unis on observe que 80 % de l’argent consacré à la recherche va dans moins d’une dizaine d’institutions. La capacité de sélection des moyens, l’écrémage et l’image de marque sont meilleurs. Nos grandes écoles restent de ce point de vue, de petites marques au niveau international. C’est un problème, d’autant plus que toute la logique française et européenne tend au saupoudrage. Je suis donc favorable à la concentration des moyens, même si je suis conscient de me faire 80 % d’ennemis en disant cela. Il faut également traiter ces problèmes de relations privé/public et recherche/marché. Observons aussi qu’alors que nous consacrons plus de 55 % du PIB à la dépense publique, nous avons choisi de dépenser plus pour les élèves du secondaire que pour ceux du supérieur. Il faut le rectifier, mais cela ne peut-être fait en passant de 55 % à 57 % du PIB, alors qu’il faudrait en réalité revenir à 45 %. 

Intervention

Edouard BREZIN

Président du Comité National d’Initiative et de Proposition pour la Recherche Scientifique

Je viens d’entendre beaucoup de choses justes et fortes. Mes sentiments sont cependant plus paniqués et critiques que ceux que j’ai entendus. Je voudrais vous livrer les conclusions que je tire de mon expérience. La crise qui a débuté en janvier 2004 se préparait depuis plusieurs années. Si elle a mobilisé tant de monde, c’est que beaucoup de personnes ont eu des sujets d’inquiétude. Je vais pour ma part vous livrer les miens. J’ai commencé ma carrière dans un groupe du CEA à Saclay. J’étais alors le 16e membre de ce groupe. Il y avait douze anciens de l’X, deux normaliens, et deux autres au cursus plus complexe. Sur les douze de l’X, il y avait huit anciens des Mines, dont trois majors. Après cela, j’ai enseigné à l’Ecole Polytechnique, puis à l’ENS. Je puis vous dire que les élèves n’y ont en rien perdu leur goût pour la science. La situation a toutefois fortement évolué.

Les gens qui se dirigent vers la recherche ne sont plus les têtes de promotion comme autrefois et il n’y en a même plus guère. Si l’on regarde l’ensemble des entrants de l’X au CNRS dans les deux dernières années, le chiffre est de zéro. Quelles en sont les raisons ? En 1980 j’ai fait faire une thèse à Saclay à un jeune major de l’X. Il a démissionné du corps des Mines et est rentré au CNRS. Dix ans après la sortie, il y a eu une enquête de salaires : le premier était devenu le dernier. Ce type d’information a une publicité auprès des élèves. Nous avons donc une recherche bonne dans son ensemble, comme en mathématiques, mais je ne pense pas que cela sera toujours le cas dans une vingtaine d’années. Nous sommes donc à la veille d’une décadence extrêmement forte. Le CIP n’a pas de propositions car les moyens d’action ne dépendent pas de lui. Ce que je dis ne se voit dans aucune statistique mais simplement dans les comportements : quand ils voient les salaires qui leur sont proposés, les jeunes diplômés se détournent de la thèse. En outre, si les thèses ne sont qu’imparfaitement acceptées dans les entreprises, les post-doctorats ne le sont pas du tout. Ils sont pourtant essentiels à la recherche. Il faut donc faire savoir que si l’on veut des chercheurs, il y a des conditions à créer. 

S’agissant des grandes écoles, je voudrais évoquer ce que dit Albert Libchaber dans la dernière livraison de la revue Commentaire consacrée à la crise de la science française. Albert Libchaber est un Français qui pourrait peut-être recevoir le prix Nobel pour ses travaux effectués à l’ENS sur le chaos déterministe et qui est parti depuis vingt ans enseigner aux Etats-Unis. Au sujet de la France, il fait état d’une structure très robuste de grandes écoles, avec une très faible formation par la recherche, une recherche industrielle de plus en plus réduite, et conclut que cela ne draine pas les meilleurs éléments vers les laboratoires. Il insiste ensuite sur la nécessité de construire des liens solides entre les grandes écoles et les universités. Il note donc que les grandes écoles, qui ont les meilleurs élèves, ont des responsabilités plus importantes que les universités en ce qui concerne la recherche. 

Concernant le comité que nous avons formé, nous avons remis un pré-rapport le 30 juin au gouvernement, sur la base d’un contrat implicite selon lequel si les chercheurs veulent des moyens supplémentaires, ils doivent faire des propositions. La loi de finances montre que les demandes du monde de la recherche ont été prises en compte. La suite est plus complexe, puisque s’agissant d’un mouvement social, il convient d’écouter la base et de consulter. Il faut en tout cas attendre les textes définitifs. 

Alain STORCK

Merci. Nous souhaitons nous aussi toutes les chances à Albert Libchaber pour le prix Nobel. Comte tenu de mon expérience, je ne peux pas souscrire à un certain nombre de choses qui ont été dites, mais c’est l’enjeu de ce débat. Je voudrais indiquer qu’il y a depuis un certain temps des réflexions très profondes entre la conférence des grandes écoles, la CDEFI, ce qui est naturel, mais aussi la Conférence des Présidents d’Universités. Une réunion commune s’est tenue il y a quelques semaines entre les bureaux de ces trois institutions.

Jean DOREY, 1er Vice-Président de la CDEFI

Je n’ajouterai pas grand-chose à ce qu’a dit Alain STORCK. Le fait que les trois conférences partagent l’analyse que la recherche est au cœur du système universitaire apporte en effet quelque chose de nouveau au débat. Il est important que nous soyons réunis pour diffuser cette conviction au sein de la société.

Propos d’accueil de M. François d’AUBERT, Ministre Délégué à la Recherche prononcés par le Président de la Conférence des Grandes Ecoles :

Christian MARGARIA

Les travaux menés depuis ce matin sont riches et portent sur un certain nombre de thèmes importants, tels que la création d’emploi et la création de valeur, ou la recherche partenariale. L’expérience que nous faisons dans les grandes écoles est en effet que la recherche menée avec un partenaire économique permet de développer des connaissances nouvelles dans des secteurs académiques multidisciplinaires et de provoquer des ruptures technologiques porteuses de valeur et de créativité. Notons cependant que la France souffre d’une déficience d’emplois scientifiques en milieu industriel. Seul 15 % environ des 10 000 docteurs diplômés chaque année trouvent leur premier poste en entreprise, ce pourcentage passant à 50 % pour les docteurs issus des grandes écoles, qui forment 20 % des docteurs français. Il semble à ce propos que le socle commun de connaissance et de culture scientifiques certifié par les classes préparatoires est pour beaucoup dans la confiance portée par les entreprises aux élèves des grandes écoles.

Par ailleurs, il y a encore trop peu de relations entre la recherche académique et les milieux économiques. Les exceptions les plus remarquables se trouvent sans doute aussi au sein des grandes écoles, dont les activités contractuelles représentent environ 200 millions d’euros par an et impliquent un total de 9000 équivalents temps plein en recherche. Ce manque de relations handicape à la fois le développement économique de notre pays et notre recherche. Je n’évoquerai que deux des nombreuses mesures proposées aujourd’hui. Il faudrait certainement encourager les relations recherche/entreprise par des financements publics et les relations recherche/formation par des liens plus forts entre grands organismes de recherche et établissements d’enseignement supérieur. Les évaluations des équipes de recherche doivent dépasser les seuls critères académiques et s’inscrire dans une analyse plus globale des produits de la recherche, y compris la création de valeur et d’activité économique. 

Monsieur le Ministre, je tiens à vous remercier à nouveau pour l’honneur que vous nous faites en venant participer à nos travaux.

Conférence

François d’AUBERT

Ministre Délégué à la Recherche

Mesdames et Messieurs, il était bien normal de vous accueillir ici. Les grandes écoles sont des partenaires à plein temps de la recherche faite en France, que ce soit en entreprise ou dans le secteur public. Les relations avec nos grands organismes de recherche sont également étroites. Ce lieu est historique, occupé longtemps par une école dont les laboratoires sont célèbres. L’Ecole Polytechnique est en effet restée ici jusqu’en 1976. Soyez les bienvenus et merci à toutes celles et ceux qui participent à ce colloque.

Ce colloque aborde tous les sujets importants : les relations entre la recherche et l’économie, la recherche de l’excellence dans tous ses domaines, la proximité des laboratoires avec les entreprises, les liens enseignement supérieur/recherche, la valorisation, l’ouverture internationale, et les enjeux de plus en plus forts de la compétitions mondiale. Je sais à quel point cette compétition détermine l’avenir de vos écoles. Cette compétition est multicritères et s’établit selon une sorte de classement. Laisse-t-on ce classement se faire, par exemple par le comité scientifique de l’Université de Shanghai, où essaie-t-on d’avoir des systèmes d’évaluation en Europe, tant pour l’enseignement que pour la recherche, afin d’éviter les contestations éventuelles et d’encourager tout un chacun à être dans le peloton de tête ? 

J’insiste aussi sur la nécessité des liens entre enseignement et recherche. Il faut d’ailleurs constater aujourd’hui la part des activités de recherche dans l’activité des grandes écoles, avec à la clé des résultats souvent exceptionnels. Qui ne pense pas à Armines, par exemple. Je mets de côté les remarques de la Cour des comptes, qui sont habituelles à ce sujet, mais qui montrent que nous n’avons pas en France d’institutions, de cadres statutaires permettant un développement plus fort. Mais c’est là un autre problème

De manière générale, la formation doctorale est bonne dans les laboratoires des grandes écoles. Les laboratoires savent aussi tisser des partenariats dans le privé, notamment par l’insertion d’environ 50 % de leurs nouveaux docteurs dans les grandes industries ou les services. C’est là un bilan global. Mais quand j’observe que l’Ecole Polytechnique fait de la recherche sur les mathématiques financières, je considère qu’il ne serait pas mauvais non plus que les banques participent en retour à cette recherche. Les formations doctorales menées au sein des grandes écoles sont nombreuses et environ deux mille docteurs en sortent chaque année. Je souhaite donc que la recherche se développe de manière encore plus visible au travers de la politique des grandes écoles. Il y a à cet égard un souci de cohérence à avoir. On retrouve la problématique des masses critiques. Il y a en France un certain éparpillement des grandes écoles, et il est essentiel qu’elles puissent se regrouper. De grands progrès ont d’ailleurs été faits, comme dans les télécommunications, qui font l’objet d’une approche commune.

Il est parfois difficile d’appréhender les activités de recherche des grandes écoles. Nous savons tous que cette recherche est de très bonne qualité, mais elle gagnerait à avoir une plus grande visibilité. Cela doit être observé de près, c’est essentiellement une question de communication, qui concerne d’ailleurs aussi les universités.

Un deuxième point paraît important : celui du lien qui est fait pour l’étudiant qui arrive dans une école entre le premier cycle et la perspective de la recherche. Il semble qu’il y ait sur ce point un hiatus. Cela pose la question de la formation à la recherche dans les grandes écoles. Elles sont un formidable lieu pour comprendre la recherche. Ce sont souvent des écoles d’ingénieurs et il est important pour cette dimension technologique, de faire davantage le lien entre l’ingénieur et le chercheur. En Allemagne, par exemple, on observe des échanges assez fructueux en ce domaine. Cela ne peut se faire que s’il est acquis dès l’entrée dans l’école qu’il y a une vie après le premier cycle, qui ne se trouve pas seulement dans l’entreprise mais aussi dans la recherche. Cette activité de recherche est valorisante, utile, et répond à un but d’intérêt général.

Dans cette mondialisation de plus en plus agressive pour la recherche, on observe une plaque américaine forte, une plaque européenne qui risque de descendre si on n’y prend garde, et enfin une plaque asiatique, formée au départ par le Japon, mais qui s’agrandit, avec l’Inde ou la Chine. De nouveaux systèmes de recherche et d’innovation s’y mettent en place, et permettront peut-être à la Chine de passer demain d’une usine du monde à un laboratoire du monde. 

Que peut faire le Ministère de la Recherche ? Il doit rendre notre système de recherche et d’innovation plus attractif pour les élèves des premiers cycles. Les grands établissements de recherche leur sont parfois presque étrangers. Il faut donc plaider pour un rapprochement. Il est tentant de rechercher des coopérations proches entre les établissements de recherche et d’enseignement. Les pôles de compétitivité présentent des perspectives de rapprochements sur le plan territorial. Il s’agit d’avoir une organisation plus serrée et plus ambitieuse, afin de faire jouer les complémentarités au maximum. Par exemple, il y a sur le plateau de Saclay des entreprises, mais probablement pas assez. Ce pôle est tout à fait comparable avec la Silicon Valley en termes de QI additionnés, mais pas en termes de visibilité. C’est important sur le plan de la recherche, mais aussi pour que cette recherche soit l’un des pivots de notre croissance et de notre compétitivité. 

S’agissant du budget, il est évident que le système, pour être efficace, doit être alimenté, et ce de manière diversifiée. Pour atteindre l’objectif des 3 %, il y a un effort à faire pour la recherche publique, ce que nous avons fait, avec un milliard d’euros, dont deux tiers iront à la recherche publique à travers la nouvelle agence que nous créerons et pourront aussi être utilisés en partenariat avec des laboratoires de l’enseignement supérieur ou de l’industrie. Il faut en effet insister sur le fait que la recherche et l’innovation sont essentielles pour le succès des entreprises, même si une certaine pensée unique tend à valoriser essentiellement la performance financière à court terme. Le progrès économique par la recherche est une question de souveraineté économique et culturelle, et peut-être, au niveau de l’Europe, une question de survie.

Merci d’avoir pris du temps pour réfléchir à la place des grandes écoles dans la recherche. Nous sommes convaincus qu’elles en sont l’un des pivots, et nous sommes déterminés à contribuer à le solidifier et à leur donner de grandes ambitions.

Alain STORCK

Merci Monsieur le Ministre, vos propos montrent que nos sujets de réflexion sont les bons. Nous partageons en effet le souci de développer les démarches partenariales, de mieux intégrer la formation des doctorants dans les grandes écoles tout en reconnaissant mieux le caractère professionnalisant de cette expérience. 

Anne JOURDE, Le Figaro
Vous insistez à juste titre sur l’importance des doctorats. Votre Ministère a fait une demande pour que les bourses d’écoles disparaissent au profit d’une salarisation. Pourquoi cette demande a-t-elle été refusée, et pourquoi ne pas généraliser l’allocation de recherche ?

François d’AUBERT

Pour la première question, les choses devraient s’arranger à l’horizon du budget 2005, de même que pour la deuxième question, qui concerne le même sujet. 

Elisabeth GIACOBINO

L’une de nos grandes préoccupations est la couverture des boursiers sur le plan des cotisations de retraite et de sécurité sociale. Il y a une pluralité de libéralités et de bourses que nous essayons de résorber afin que les doctorants soient salariés et encouragés. 

François d’AUBERT

Je voudrais simplement ajouter qu’il y a dans le budget 2 millions d’euros inscrits pour résoudre définitivement le problème de la précarité. Pour les allocations de recherche, nous sommes prêts à faire évoluer la réglementation, mais les choses sont assez compliquées. Ces points pourront être abordés dans le cadre de la loi d’orientation et de préparation. 

Anne JOURDE 

Pouvez-vous donner une date pour la résolution des problèmes de précarité ?

François d’AUBERT

Pour la résorption de la précarité, nous espérons que les moyens alloués dans le budget porteront leurs fruits pour 2005.

Création de valeur et d’activités

Atelier 3

Participent à l’atelier :

François BOURDONCLE, PDG d’Exalead

Guy CRESPY, Directeur de la Valorisation, CEA

Jean-Jacques GAGNEPAIN, Directeur de la technologie, Ministère de la Recherche

Philippe MUSTAR, professeur à l’Ecole des Mines de Paris, Centre de sociologie de l’innovation

L’atelier est animé par Benoît LEGAIT, Directeur de l’Ecole des Mines de Paris

Benoît LEGAIT

L’essentiel des débats portera sur la création d’entreprises et la création de valeur et d’activité au sein des entreprises par diffusion de la recherche. En toile de fond à ces débats se trouve la question de la recherche partenariale entre les entreprises et les établissements d’enseignement supérieur.

Philippe MUSTAR

Je vais aborder la création d’entreprise à partir des institutions d’enseignement et de recherche. De nombreux travaux de sciences sociales se sont intéressés à l’innovation. Des travaux d’histoire montrent que si la technologie a pu se développer sans la science, c’est beaucoup plus difficile aujourd’hui. L’innovation liée à la recherche touche un grand nombre de secteurs. A un moment ou à un autre du processus d’innovation une PME peut avoir besoin de recourir à un laboratoire. Les acteurs et les producteurs de la recherche sont aussi de plus en plus nombreux. Les économistes montrent que la création d’emploi et le succès économique dépendent de la capacité à produire et utiliser la connaissance. Certains économistes montrent même que les technologies de l’après-guerre étaient convergentes, nécessitant une certaine centralisation, tandis que celles qui se développent aujourd’hui sont divergentes, avec une multiplication des initiatives décentralisées.

Il y a un troisième changement dans les relations recherche/industrie. Elles débordent les domaines classiques et on a constaté une multiplication de ces relations et des formes de collaboration : consultance, laboratoires mixtes, réseaux de collaboration, conventions CIFRE, sans oublier la création d’entreprise qui est une forme de collaboration dont je voudrais vous dire quelques mots.

La création d’entreprise est devenue une nouvelle mission pour les institutions d’enseignement supérieur et de recherche, au niveau français et européen. On demande aux écoles de créer des entreprises. Quelques universités en Belgique ont ainsi passé des accords cadres à cette fin. Il y a en même temps un risque à prendre la création d’entreprise comme indicateur de la performance des institutions. Le nombre d’entreprises créées masque en effet une forte hétérogénéité. La diversité du vocabulaire souligne d’ailleurs la diversité du phénomène : start-up, spin out, spin off… Cela rend les comparaisons difficiles, car les définitions ne sont pas stables. Le site du MIT donne par exemple des chiffres très variables pour définir le nombre d’entreprises créées à partir de ses laboratoires, selon qu’il s’agit des entreprises créées par les anciens ou sur la base de recherches effectuées sur place avec accord de licence entre l’université et l’entreprise. Dans ce dernier cas, on trouve au MIT un chiffre de 5 ou 6, de même qu’à Oxford ou Cambridge. 

Les études montrent que les grandes écoles sont très actives dans la création d’entreprise mais ont aussi des stratégies très diverses. Des institutions telles que l’Ecole des Mines d’Alès en ont fait le cœur de leur stratégie. D’autres écoles font des cours obligatoires ou optionnels d’entrepreneuriat, ou créent des incubateurs. Il y a donc une diversité des politiques et des entreprises créées, qui est une source de richesse. Je me suis intéressé à la création à partir des laboratoires de recherche, où des transferts s’opéraient du laboratoire vers l’entreprise. Depuis le début des années 1980, on peut tirer quelques enseignements, par exemple, le fait que le taux d’échec est assez faible. Mais on compte aussi peu de réussites exceptionnelles, ce qui n’est d’ailleurs pas spécifique à la France. 

La première caractéristique est que ces entreprises gardent des liens très forts avec leur laboratoire d’origine et ont créé des relations avec d’autres laboratoires. Elles ont aussi des liens très forts avec quelques clients qui participent dès le début à la création des produits. Troisième caractéristique, ces entreprises ont toutes été largement soutenues par les pouvoirs publics, ce qui est le cas aussi à l’étranger. Le succès dépend largement de la capacité à créer des partenariats et des réseaux. 

On sous-estime souvent la difficulté de transformer des résultats de recherche en produits commercialisables. La trajectoire linéaire qui va de la production de la recherche au débouché commercial existe mais est exceptionnelle.

En définitive, ces entreprises restent petites mais sont importantes. Elles apportent peu de ressources mais elles restent liées avec leurs institutions et jouent ainsi un rôle d’intermédiaire entre le laboratoire et les entreprises. Sur ce point, on manque encore d’indicateurs et la prochaine enquête des grandes écoles pourrait aller plus loin.

Guy CRESPY

Je fais un constat beaucoup plus optimiste qu’Edouard Brezin. Au CEA, une grande partie du personnel de recherche que nous recrutons vient des grandes écoles. Par rapport à ce que disait François d’Aubert, il n’y a pas chez nous de différences entre les chercheurs selon qu’ils sont issus des grandes écoles ou des universités. Les coopérations sont anciennes, nombreuses et elles se développent. On peut citer ce qui se fait à Grenoble autour des micro- et nanotechnologies, et en région parisienne autour des systèmes de logiciels à forte intensité avec l’ X et Supélec. 

Pour revenir au thème de la création de valeur, il est clair que la valeur économique est importante, de même que la coopération industrielle. C’est une façon de développer nos programmes et elle se traduit par une composante économique, puisque notre capacité de développement tient largement à notre faculté d’obtenir des retours financiers et à générer des ressources nouvelles, le budget de l’Etat ne pouvant pas éternellement suivre. Nous avons été créés pour faire de la recherche fondamentale, mais il faut bien voir que les données ont changé. Le cadre est désormais très ouvert. Pour gérer cela nous avons deux leviers : les hommes et les moyens. Pour les hommes, notre système d’évaluation est fonction des objectifs. On gère les personnels dans le cadre de projets et les critères d’évaluation dépendent de leurs résultats. Le dépôt de brevets et la capacité de coopération avec les entreprises seront plus valorisés dans les carrières que les publications, même si celles-ci sont également appréciées. D’autre part, nous avons un système de prime à l’inventivité en cas de dépôt de brevet et un intéressement au résultat économique des brevets déposés. 

S’agissant des moyens, nous avons un ensemble d’outils dans le cycle de la valorisation, du contrat de recherche à la cession de brevet jusqu’à la création d’entreprises nouvelles avec prise de participations. La propriété industrielle est un moyen évident de protéger le patrimoine. Il y a ensuite des services d’évaluation, comme le bureau d’études marketing, qui détermine la valeur potentielle des résultats de recherche. Or cette valeur n’est pas fonction du temps passé par les chercheurs, mais du prix que le partenaire industriel y attache, cette idée passant parfois difficilement auprès des laboratoires. Nous avons ensuite des services ayant pour objet d’appuyer les équipes en matière de transfert. Nous procédons pour ce faire de manière très décentralisée. Seuls les arbitrages en cas de conflit interne sont centralisés. J’insiste beaucoup sur cette nécessité d’éviter de créer des organismes distants, ce qui se rapporte à la discussion globale que nous avons sur la mutualisation des organismes de recherche. 

Concernant la création d’entreprises, nous avons connu une évolution très forte en matière d’entreprises technologiques avec une accélération en 2000. La création d’entreprises est un des moyens de créer de la valeur. Ce n’est pas forcément ce qui génère le plus de ressources, mais c’est là que se valorisent les plus grosses ruptures technologiques. On observe que l’arrêt de projets de recherche se traduit très souvent par la création d’entreprises, les porteurs de projets n’étant pas d’accord avec les décisions prises. Certains de nos plus gros projets, comme Solitec, sont nés de la sorte. Par ailleurs, on constate une densification des créations d’entreprises à partir des années 1990, qui correspond à une évolution du monde de la recherche. A partir de 2000, soulignons que la quasi-totalité des entreprises créées l’ont été avec le soutien du capital-risque. En termes de population, on s’éloigne un peu du mythe de l’entrepreneur créateur, et les projets sont généralement créés par quelqu’un venant du monde de l’industrie, ayant déjà créé une entreprise et à qui il manque une technologie. 

Sur les moyens, nous avons un système de soutien aux hommes assez complet, allant du conseil à la possibilité d’incuber, en passant par les prêts d’honneur les droits de retours. Deuxièmement, nous avons un système de soutien financier en période d’amorçage, qui passe par la création de fonds en partenariat avec des institutions financières. 

François BOURDONCLE

Je suppose qu’on attend de moi que j’explique comment on peut passer du monde de la recherche à celui de la création d’entreprise. A travers mon expérience, je vois le monde de manière différente de ce qui vient d’être exposé. C’est avant tout une aventure humaine au milieu d’un univers concurrentiel très rude. Créer une entreprise, c’est être un capitaine sur un petit navire au milieu de gens qui cherchent à vous tuer. Le principal enseignement que j’en tire est que le plus difficile n’est pas de créer l’entreprise mais de la développer. Bien sûr, toutes les mesures favorables à la création d’entreprise sont extrêmement bienvenues. 

Je reviens sur mon parcours pour dire qu’il y a un certain cheminement à faire avant de créer son entreprise. J’ai une formation initiale X-Mines, puis un doctorat en informatique. J’ai commencé ma carrière dans la recherche. Le véritable déniaisement du point de vue de la vraie vie s’est produit pour moi avec l’aventure Altavista. J’ai développé à ce moment-là une technologie qui a été cédée sous licence par Armines à Altavista. Puis j’ai racheté cette technologie à l’Ecole des Mines de Paris pour fonder Exalead en septembre 2000. Je garde des liens forts avec le milieu de l’enseignement. 

Le marché d’Exalead est celui des moteurs de recherche. Aujourd’hui ceux-ci sont conçus comme un simple principe actif, sans une approche de produit fini. Ce que nous essayons de faire est donc de passer, pour prendre une analogie, du moteur à la voiture, en n’étant pas de simples fabricants de moteurs mais des concepteurs de systèmes d’accès à l’information. Nos produits entendent répondre à des besoins qui vont de l’infiniment grand à l’infiniment petit en passant par les besoins intermédiaires de l’entreprise.

Exalead a quatre ans, avec une trentaine de clients qui vont de quinze mille euros à plusieurs millions d’euros. Nous espérons arriver à trois millions d’euros de chiffre d’affaires et être profitables à la fin de l’année avec 25 salariés. Nous avons à travers un partenariat avec AOL environ 8 % de parts sur le marché de la recherche d’informations. Je profite de l’occasion pour annoncer le lancement de notre nouveau moteur de recherche grand public, à couverture mondiale, avec un milliard de pages indexées. 

Pourquoi se lancer dans une telle aventure ? Il me semble que la principale qualité des chercheurs est la créativité. Et j’ai rapidement buté sur les limites des moyens à ma disposition pour mettre en œuvre mes idées. Par ailleurs, je suis fondamentalement plus intéressé par la technologie que par la science. A Exalead nous faisons de la belle science, avec notamment plusieurs doctorants, mais de la science à vocation technologique. A cet égard, l’Ecole des Mines est un formidable désinhibateur, car la technologie de qualité y est valorisée. Le dernier élément que je signalerai est que dans mon domaine, la bonne recherche en informatique se fait en entreprise. Les moyens financiers nécessaires sont totalement hors de portée des organismes publics. 

Quels sont les liens d’Exalead avec la recherche ? Il y a dans l’entreprise 5 docteurs, nous avons des liens avec l’Ecole Polytechnique, l’Ecoles des Mines de Paris, l’ENS, avec des laboratoires, ainsi qu’avec l’Université de Marne-la-Vallée. Nous participons également à des projets de recherche et de développement, l’un du Ministère de la Recherche, l’autre au niveau européen. Sur l’organigramme d’Exalead, il y a une partie consacrée à la recherche, avec trois personnes qui travaillent sur de la recherche opérationnelle mais aussi de la recherche en amont. 

Aujourd’hui, avec quatre ans de recul, je dirais que l’on découvre la vraie vie à la dure, en se confrontant au droit et au commerce. Nous avons aussi eu la chance de trouver un bon partenaire financier, qui a un rôle de directeur commercial bis dans notre entreprise.

Je voudrais conclure sur une appréciation de ce qui nous cause des difficultés au quotidien. Comment faire prospérer une entreprise une fois qu’elle est créée ? Il est difficile de passer de la technologie au produit. Ce qui est également difficile, c’est la non-existence d’un marché européen. L’Europe n’est pas un seul marché et il n’est pas facile d’y déterminer des cibles prioritaires. Enfin, il faut souligner la concurrence plus ou moins loyale qui nous est faite par les organismes parapublics ou para privés, dont l’attitude est parfois un peu ambiguë. 

Jean-Jacques GAGNEPAIN

Je rappellerai d’abord que la création de valeur ne date pas d’aujourd’hui. Elle s’est réalisée de façon épisodique, et le couplage entre la recherche et l’industrie a dépendu largement des situations que traversait le pays. Au début des années 1980, il y a eu une décrispation des esprits de la part de la recherche face au monde économique. Le partenariat s’est organisé sous forme contractuelle, et ce type de partenariat reste aujourd’hui essentiel. A la même époque, des organismes ont lancé des politiques de propriété industrielle et les chercheurs se sont montrés réactifs dans le dépôt de brevets, même si cela n’a pas débouché sur beaucoup d’achats. La politique mise en œuvre a donc visé ensuite à faire en sorte que les entreprises s’approprient les brevets dans le cadre de leur développement industriel. La création d’entreprise a commencé aussi à cette période-là et la loi sur l’innovation a permis aux chercheurs de s’y employer au grand jour. J’avais fait faire une enquête au sein des organismes d’enseignement et de recherche et nous avions trouvé 250 entreprises qui existaient encore depuis une dizaine d’années. Deux avaient connu un développement très important, la plupart des autres ne s’étant que peu développées, avec une moyenne de trois employés par entreprise. Certains dispositifs ont encouragé ce développement : les concours de création d’entreprise, les incubateurs et des dispositions fiscales. Quelles retombées ? Ces systèmes sont encore assez récents. En gros, le concours a donné lieu à peu près 500 créations d’entreprises, les incubateurs à 500 aussi et à 3000 emplois, ce qui est assez limité. On note également l’important taux de survie des entreprises, mais aussi leur lent développement. 

Lorsqu’on interroge les acteurs, on observe que beaucoup de projets sont basés sur des produits de recherche qui ne sont pas encore assez mûrs pour le marché. Ensuite, 70 % des créateurs indiquent qu’ils n’ont pas trouvé des financements d’amorçage à la hauteur de leurs espérances. Enfin, la propriété intellectuelle est intéressante pour créer des licences, mais aussi pour la création d’entreprises, car elle rassure les investisseurs. Il faut rappeler à ce sujet que la France dépose un nombre de brevets croissant en valeur absolue, mais par rapport aux autres pays, la position de notre pays s’affaiblit. 

Quel peut-être le rôle des écoles ? Il y a d’abord la formation à l’entrepreneuriat. Les choses ont favorablement évolué à cet égard. Il y a ensuite un problème d’évaluation, le système d’évaluation académique devant être considérablement complété. La mobilité de nos chercheurs vers l’industrie me semble aussi tout à fait insuffisante, même si on pourrait aussi soulever la question du trajet inverse. Des efforts sont à faire de part et d’autre. 

Benoît LEGAIT

Nous allons passer au débat, auparavant je voudrais signaler quelques questions qui ont émergé des interventions. D’abord, le nombre de créations d’entreprises issues des grandes écoles : les chiffres sont extrêmement divers, mais ils sont globalement modestes. Comment être plus efficace ? Ensuite, la plupart de ces entreprises sont restées de petite taille. Les dépôts de brevets sont aussi relativement limités au sein des grandes écoles. 

Jean-Michel YOLIN, Conseil Général des Mines

De la love money au venture capital, il nous manque la phase business angels. Or la spécificité d’une grande école, c’est aussi d’avoir un réseau d’anciens élèves. Nous allons donc lancer avec  plusieurs grandes écoles le réseau des anciens élèves business angels. Cette démarche est tout à fait capitale pour que les entreprises créées puissent croître. 

Un intervenant, Direction de la recherche de France Telecom

Je voudrais signaler que le problème des dépôts de brevets pollue fortement les relations entre la recherche et l’industrie. On met des mois et des mois à négocier la propriété intellectuelle, on a l’impression que nos partenaires universitaires sont des concurrents, et on a l’impression qu’il s’agit de faire payer le maximum au grand groupe, même s’il a participé au développement. Il faudrait essayer d’apaiser ces relations. 

Jean-Jacques GAGNEPAIN

Il y a normalement un principe théorique pour répondre à cela. En cas de partenariat, la propriété est répartie en fonction des apports de chacun.

Guy CRESPY

Je comprends la remarque mais je n’y souscris pas totalement. Lorsqu’on a l’habitude des relations avec les entreprises, ce qui est je crois le cas du CEA, on a des bases relativement claires qui permettent de définir les règles de partage. Mais il y a effectivement de la part de certains organismes une habitude de surévaluation des brevets. Sur la question relative au financement, il me semble tout de même que les projets relèvent plus de vrais professionnels capables d’investir que de l’amateurisme éclairé de quelques personnes physiques. 

François BOURDONCLE

Au sujet de la compétition entre les organismes de recherche et les grands groupes possédant des forces de recherche et de développement internes, je pense qu’il y a également compétition entre les jeunes entreprises innovantes et ces grands groupes, qui sont souvent juges et parties, à la fois clients et fournisseurs, le tout créant un conflit d’intérêts qui rend difficile la collaboration avec ceux des PME-PMI. 

Recherche partenariale
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Participent à l’atelier :
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Roger FOUGERES, Vice-Président enseignement supérieur et recherche de la région Rhône-Alpes
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Jacques LEVY, Président d’Ariel

L’atelier est animé par Alain STORCK, Président de la Commission Recherche et Transferts, Directeur de l’INSA de Lyon.

Alain STORCK

La recherche partenariale pose un débat public/privé, un débat université/industrie, un débat national/local et enfin un débat grandes écoles/universités. 

Alain BRAVO

Je vais vous résumer le fascicule sur lequel a débouché la phase 1 de Futuris. Cette opération a été initiée par l’ANRT du temps où son président était Francis Mer, une époque où le climat de la recherche était relativement calme. Notre démarche était prospective, visant l’horizon 2020, et systémique. Nous avons travaillé avec des scénarios, de celui de l’étiolement défensif à celui de  « France, acteur d’une Europe puissante ». Le scénario qui nous semble raisonnable repose sur un objectif de 2,8 % du PIB en dépenses de recherche, et porte le nom d’ « Ambitions pour la France et l’Europe ». Cela suppose de passer de 30 milliards d’euros en 2000 à 60 milliards d’euros en dépense publique pour la recherche. Ces scénarios nous ont conduits à cinq questions essentielles. 

Le premier domaine porte sur le pilotage national, décliné jusqu’au niveau des institutions de recherches publiques ou privées. Nous nous sommes inspirés sur ce sujet de recherches faites par l’Académie des Technologies. Deuxièmement, nous avons porté nos réflexions sur l’articulation Europe-Etat-régions, qui pose le problème du pilotage européen. Nous avons reconnu le rôle des régions, mais à leur juste mesure : leur rôle financier reste très faible. Elles peuvent cependant avoir un effet transistor appréciable. Troisièmement, nous avons envisagé la gestion de la recherche, avec principalement la nécessité de déléguer aux institutions de recherche des pouvoirs de gestion. Concernant les conditions de gestion des laboratoires publics, on trouve le sujet relativement délicat des estimations et des engagements de moyens, qui doivent suivre une comptabilité en coûts complets et pas seulement en coûts incrémentaux. Quant à la gestion des ressources humaines, si on privilégie la juste rémunération des chercheurs et leur dotation en moyens de recherche, il y aura certes des renouvellements, mais les effectifs n’augmenteront guère, contrairement à ce qui est dit. Quatrièmement, on arrive à l’articulation public/privé. Je voudrais revenir à la question posée précédemment des start-up qui ne croissent pas assez. Nous avons noté que le trou se trouve surtout dans la tranche de financement entre 15 millions et 150 millions de chiffre d’affaires. Dernier point, l’argent versé ne sera pas utile si la société n’adhère pas aux projets de recherche. Il est donc vital de dialoguer avec la société et d’investir dans l’éducation scientifique. 

Puis Futuris est passé aux propositions, notamment sur le thème « faciliter la collaboration entre la recherche publique et les entreprises, et accroître l’attractivité de la France pour les activités de recherche et de développement. » 

1) Offrir la possibilité aux entreprises d’affecter une part de leur impôt sur les sociétés au financement sans contrepartie des laboratoires publics de leur choix. 

2) Donner à tous les laboratoires la possibilité d’avoir recours à des procédures simples et rapides de passation de contrats de recherche avec les entreprises. 

3) Créer un cadre juridique stable pour les structures de droit privé qui accueillent les collaborations public/privé. 

4) Obliger les fonds d’épargne à long terme à investir directement ou indirectement une part modeste des sommes collectées dans de jeunes entreprises innovantes. 

5) Développer des réseaux de recherche associant grands groupes, PME et laboratoires publics dans des domaines d’avenir. 

Nous avions associé à ces cinq propositions la création de pôles de recherche et d’innovation, avant que soient tenus des discours récents. Nous considérons que leur développement implique l’émergence d’un petit nombre de recherches majeures structurant des réseaux de centres plus spécialisés. 

Futuris continue à travailler. Je terminerai par quatre remarques : j’ai la chance d’être dans une école créée au départ par la société internationale d’électricité et qui est devenue depuis une société d’économie mixte, puisque nos ressources propres représentent la moitié de nos ressources globales. Elle développe de ce fait beaucoup de partenariats avec des acteurs industriels. Nous sommes très intéressés par les RRIT (Réseaux de Recherche et d’Innovation Technologique) pour autant qu’on leur donne des moyens. Nous trouvons intéressant le plan innovation, mais surtout et peut-être l’initiative relative aux fondations qui l’accompagne. Enfin, nous sommes partisans de la coopération directe, d’où notre proposition sur l’impôt des sociétés. 

Pierre BEUZIT

Je réagirai à certains points évoqués. Concernant les 3 %, il est communément admis que ce qui doit fortement progresser en France, c’est la recherche privée plus que la recherche publique. Je suis tout à fait d’accord avec cette idée. Ensuite, s’agissant des délocalisations, je prendrai un exemple. Dans l’automobile, nous considérons les perspectives de produits de remplacement du pétrole. Le produit pertinent est l’hydrogène. Notre groupe fait des recherches dans ce domaine pour un montant de 150 millions de dollars par an. Cette recherche n’existant pas en France, nous la faisons presque exclusivement au Japon et aux Etats-Unis. Pourquoi les industriels font-ils de la recherche ? Nous utilisons directement des produits de la recherche, en raison notamment des contraintes réglementaires. De plus, la stratégie de l’entreprise est orientée vers la croissance, qui est basée sur des nouvelles technologies. Comme nous n’en produisons pas, il faut bien que ces nouvelles technologies nous viennent de la recherche. 

Quant aux partenaires académiques, les grandes écoles y tiennent une place importante. Mais le résultat est que nous sommes très déçus de ce partenariat. Il représente environ 5 % de notre effort de recherche, sachant que 80 % de notre recherche est faite en partenariat. La première raison tient à la complexité de nos problématiques, tandis que les laboratoires sont monodisciplinaires. Et il est à peu près impossible de faire travailler des laboratoires ensemble, contrairement à ce qui se passe aux Etats-Unis. Je prendrai l’exemple d’un polluant, qui va bientôt être fortement réglementé : l’oxyde d’azote. Je n’ai pas trouvé en France de gens capables de traiter ce problème. Idem pour les processus chimiques à basse température et la catalyse. Pour y remédier, nous travaillons actuellement sur le plateau de Saclay à un projet consistant à réunir des personnes autour d’industriels cherchant à résoudre leurs problèmes. Au lieu de faire des recherches tous azimuts en espérant que certains produits pourront servir aux industriels, on part des besoins existants. 

Alain LE MEHAUTE, Directeur de l’ISMANS

Je partage tout à fait les propos de M. Beuzit. J’ai moi-même été déçu des partenariats avec la recherche lorsque j’étais chez Alcatel et j’ai décidé de créer au Mans une nouvelle classe d’école, reposant sur un laboratoire et une expérience de grande école. Notre ambition est d’agir avec la vision d’un département du MIT, ni plus ni moins. Notre expérience s’est faite au départ sans fonds publics, avec la Chambre de Commerce du Mans. Le chiffre d’affaires actuel de l’ISMANS est de deux millions d’euros. Si nous étions un département du MIT, nous aurions 10 millions d’euros de chiffre d’affaires. L’ISMANS a une dizaine de professeurs de qualité. Si nous étions au MIT, ce ne serait pas nettement différent, il y en aurait environ vingt-cinq. En revanche, l’Etat nous apporterait 2,5 millions d’euros. Et les fonds propres seraient autour de 30 %, alors qu’en France, notre statut nous interdit tout simplement d’avoir des fonds propres, ce qui est désastreux. Si nous étions le MIT, nous créerions à peu près 200 emplois par an. Nous en sommes pour notre part à 5. Il faut savoir que 30 % de nos élèves sont boursiers et que 60 % de nos élèves sortent de notre école avec deux d’études en plus que leurs parents. Cela vous donne une idée du contexte social. Mais pour autant, notre stratégie fonctionne, et nous sortons trois publications référencées par an dans les grandes revues. 

Alain STORCK

Certaines des choses qui ont été dites jusqu’ici correspondent aux positions de la CGE, comme le fait que les recherches doivent pouvoir être menées à partir de thématiques industrielles. De même que le modèle des Instituts Fraunhofer. La difficulté porte sur la pluridisciplinarité. Nous avons des débats en interne sur ce sujet : comment organiser les passerelles sans remettre en cause les laboratoires monodisciplinaires ? Ce n’est pas simple.

Michael MATLOSZ

J’ai été recruté depuis une dizaine d’années comme professeur. J’ai une question à M. Le Méhauté sur les fonds propres. La notion de fonds propres au MIT est le résultat de l’histoire. Que pensez-vous de la spécificité de votre établissement, qui est nouveau, par rapport à ce modèle ancien ?

Alain LE MEHAUTE

Ce qui est critiquable, c’est l’interdiction d’avoir des fonds propres. La valeur des fonds propres est bien sûr incomparable. Cette interdiction nous a conduits à créer des sociétés. Nous ne pouvons pas nous-mêmes vendre de produits, seul l’industriel le peut.

Roger FOUGERES

Aujourd’hui, les collectivités locales et leurs élus sont extrêmement conscients de l’importance de l’enseignement supérieur et de la recherche pour leur développement. Cette prise de conscience est assez récente. Les élus ont conscience des atouts que représentent les connaissances nouvelles dans la mondialisation. D’où la volonté que les entreprises de Rhône-Alpes aient un coup d’avance. Face à cela, j’ai une incertitude et je vois un risque. D’abord les régions ont un rôle éminemment modeste sur le plan financier. Le maintien du potentiel scientifique de la région dépend donc essentiellement de l’Etat. L’Etat doit donc assumer ses responsabilités en définissant des orientations et en se donnant les moyens de les atteindre. L’Etat doit aussi être stratège en région : il serait utile d’avoir un interlocuteur régional capable de dire qu’elle est la stratégie de l’Etat pour chaque région. 

Deuxièmement, quels peuvent être les rôles respectifs de l’Etat et de la région ? Le risque de saupoudrage est important, d’autant que les collectivités locales ne disposent pas d’outils d’évaluation suffisants. Il faut donc accorder aux régions un rôle de coordination. Pour que Rhône-Alpes puisse jouer ce rôle, nous souhaitons établir un schéma directeur de l’enseignement supérieur et de la recherche, en partenariat étroit avec les universités et les établissements de recherche. Il faut pour donner corps à cette démarche avoir des projets concrets. 70 à 80 % des budgets seront contractualisés. Nous garderons 20 à 30 % pour financer des projets sur appel. 

Enfin, dans le domaine de la recherche, nous voulons créer des clusters. Nous souhaitons mettre en réseau des laboratoires de recherche sur des thèmes industriels, en association avec l’Etat et les organismes de recherche. Nous avons la chance pour cela d’avoir des partenariats avec les conférences des présidents d’établissements publics de recherche, de grandes écoles, et d’universités. 

Claude GUEGUEN, Groupe des Ecoles de Télécommunications

J’apporterai le regard d’un établissement de recherche sur la question de la conciliation des stratégies nationales et régionales. Le GET a souhaité contribuer au débat national sur la recherche. Les sciences et les technologies de l’information et de la communication y étaient peu présentes. En outre, nous sommes implantés en des points divers du territoire : Paris, Evry, Brest, Rennes, et dans la région PACA. Tous ces établissements constituent un EPA unique, qui est à la fois une fédération d’écoles et un organisme de recherche. Pour aboutir à un système visible et efficace, nous avons développé un certain nombre d’instruments : des plateformes, des incubateurs d’entreprise. Deux instruments nous semblent aussi importants : les CNRT, qui sont des dispositifs de montage et d’amorçage de projets entre des partenaires académiques et des partenaires industriels. Un autre élément plus nouveau : la notion de laboratoire des usages au centre d’un technopôle. L’idée est que le développement n’est plus seulement tiré par les technologies, mais par les bons usages adoptés par les acteurs. C’est un sujet de recherche en soi. 

D’autre part, il nous semble qu’au niveau national, la démarche doit être stratégique. Dans cet esprit, nous insistons sur la nécessité d’articuler les organismes de recherche. Une agence de moyens dotée de crédits incitatifs serait également opportune, avec au premier plan de cette agence les fameux réseaux de la recherche qui ont prouvé leur efficacité, comme l’ANRT qu’évoquait Alain Bravo. Il faut enfin appliquer le principe de subsidiarité, afin de consolider les choses sans brider l’action régionale. 

Jacques LEVY 

Je partirai de la notion d’international, car c’est ce souci qui a conduit la CGE à lancer les actions intégrées. Le but était de lancer des coopérations internationales prenant en compte la spécificité de la recherche dans les écoles d’ingénieurs par des partenariats recherche/industrie, et d’établir des couples laboratoires/industrie impliquant des pays étrangers. La CGE ne pouvait pas financer les projets, mais elle a développé une méthodologie afin de favoriser leur naissance. Nous avons édité à l’occasion de notre vingtième anniversaire une brochure qui résume notre action. Cette méthodologie se base d’abord sur le choix des partenaires. Nous consultons pour cela les écoles, les organismes de recherche et les industries. Une fois que le pays partenaire est identifié, nous identifions des missions possibles afin de faire émerger des projets de recherche. 

Depuis vingt ans, nous avons participé à la mise sur pied et à l’élaboration de 271 projets, pour le plus grand bénéfice des parties prenantes. Le grand intérêt d’Ariel est sa souplesse, sa créativité, et ses facilités de gestion. 

Denis ROGER, Directeur de la recherche, ENSTA

Plusieurs orateurs ont abordé le problème des statuts de leurs établissements, qui semble déterminant dans le débat sur la valorisation. Beaucoup s’en sont plaint. Le Ministre a évoqué des structures telles qu’Armines comme palliatif à ce problème. Mais on peut se demander s’il y a eu des erreurs de choix dans les statuts ou si c’est en fait le statut qui est à inventer. 

Joachim RAMS, structure de valorisation de l’ENSAM

Je préside l’association des structures de recherche contractuelle. Armines en fait partie. Ces structures ont trente ans d’expérience, de savoir faire et d’acquis. Elles ont montré leur utilité. Le problème qui demeure est celui des relations sur le plan réglementaire. Sous l’impulsion du directeur d’Armines, un projet de loi a été préparé pour y remédier. Il ne faut pas que nous rations le coche cette fois-ci. 

Alain STORCK

Nous avions abordé cette question lors de notre rencontre avec le Ministre. Nous lui avons demandé de clarifier le paysage, en laissant vivre les structures à statut différent tout en progressant vers l’harmonisation.

Jacques LEVY

Sur ce sujet, je pense qu’il n’y a pas actuellement de bonne structure. Le problème s’est posé il y a plus de trente ans lors du premier contrôle d’Armines par la Cour des comptes. Nous avions consulté à l’époque des juristes éminents et nous avons débouché sur la notion de groupement d’intérêt public. Ces groupements existent, mais ils n’ont plus de caractère privé. Nous avons donc cherché à trouver un moyen d’organisation acceptable au regard des autorités de contrôle susceptible de faire l’interface entre le public et le privé. 

Intervention

Jean-Claude LEHMANN

Président de l’Académie des Technologies

Je voudrais évoquer quelques-unes des préoccupations de notre Académie. Nous nous intéressons aux problématiques de la technologie dans la société, ce qui rejoint votre sujet d’aujourd’hui. Nous sommes préoccupés par un problème mondial : le nouveau paradigme qui entraîne la technologie et la science. La science et les technologies apportaient jusqu’à une période récente du rêve, des aspirations. Aujourd’hui, elles sont perçues comme porteuses de nouvelles responsabilités, ce qui est plus angoissant. D’où une transition, qui n’a pas encore été assumée. Lorsque cette transition aura été faite, il apparaîtra évidemment que la confrontation aux nouveaux défis passe par le développement de la connaissance scientifique et technologique. Le deuxième problème qui nous occupe est d’ordre international. D’un côté les Etats-Unis consacrent de plus en plus de moyens à la recherche, de l’autre la Chine et le Japon font de même et forment des docteurs très compétents. J’ai vu ainsi émerger dans certains secteurs des concurrents industriels que personne n’attendait. Entre les deux l’Europe est dans une position inquiétante. Nous avons des atouts, notamment le système de formation, qui continue à attirer des jeunes vers la science et la recherche. Les Etats-Unis ne peuvent pas en dire autant de leurs jeunes et cherchent du reste à attirer les nôtres. 

La recherche reste de bonne qualité, même si on attend encore l’émergence d’une grande ambition pour la développer. Nous avons aussi en France de grandes entreprises qui ont su s’imposer. Le problème est de savoir comment ces entreprises vont faire face à la concurrence dans l’avenir. Elles vont probablement devoir augmenter leur effort de recherche, mais nous ne savons pas si elles vont le faire en ouvrant de nouveaux laboratoires de recherche en France ou à l’étranger. Si nous voulons avoir une chance de garder notre place, il faudra aller aussi vite que nos principaux concurrents. 

Concernant le rôles des grandes écoles, nous formons d’excellents gestionnaires, mais il me semble important d’amorcer un virage tendant à former des ingénieurs entrepreneurs. La thèse de doctorat doit à cet égard être encouragée, et il est important que les ingénieurs aient une bonne formation scientifique, même si les entreprises ne la valorisent pas toujours. Au sujet de la recherche dans les grandes écoles, je rejoins un peu la position de Pierre Beuzit, et j’ai moi-même plus de relations avec les laboratoires de type CNRS ou universitaires. Il y a pourtant une place spécifique pour les grandes écoles dans l’ordre de la recherche en amont, par exemple pour déterminer ce que seront les matériaux dans dix ou vingt ans, et dans l’ordre de la recherche partenariale. 

En conclusion, j’observe que pendant que nous nous disputons pour savoir, par exemple, qui doit avoir la propriété intellectuelle, les Chinois avancent énormément. Nous sommes tous dans le même bateau et nous devons affronter la tempête. Quelle que soit leur industrie, les Chinois ont le sentiment de travailler pour l’entreprise Chine. Nous devrions être capable de travailler tous pour l’entreprise Europe. 

Intervention

Christian BRECHOT

Directeur général de l’INSERM

Je voudrais vous présenter quelques éléments de description des activités de l’INSERM tout en évoquant le partenariat envisageable avec la CGE. Je partage tout à fait le sentiment évoqué par Jean-Claude Lehman : nous ne pouvons pas continuer de la sorte, sans quoi, notamment, notre recherche médicale et biomédicale sera une recherche de deuxième catégorie dans dix à quinze ans. Nous avons cependant des forces et des potentialités. L’INSERM est présent dans de nombreuses régions avec environ 360 unités de recherche, 5000 personnes directement rétribuées par l’INSERM, et 13000 personnes qui travaillent dans nos unités, dont des médecins et des post-doc. 

A côté du soutien aux structures, nous avons vocation à faire du soutien aux projets. Pour cela, nous devons viser un équilibre entre masse critique et initiatives individuelles. Nous devons gérer les notions de recherche libre et de recherche thématisée. Les deux doivent être possibles. Nous devons gérer également les rapports public/privé. Nos ressources propres constituent 30 à 40 % de notre budget si l’on met de côté les salaires, lesquels comptent pour environ 55 %. L’INSERM a aussi des relations avec les collectivités locales, ce qui est un sujet majeur. Nous devons enfin faire face au départ à la retraite d’environ 30 % de chercheurs et d’ingénieurs techniciens. 

Concernant la formation, 20 à 30 % de nos chercheurs sont des ingénieurs de recherche. Nous souhaitons augmenter cette part, et il n’y a pas là de contradiction avec la volonté d’avoir beaucoup de chercheurs. 

S’agissant des relations avec les grandes écoles, nous avons une politique de postes d’accueil pour les ingénieurs afin de les mettre en contact au plus tôt avec le monde de la recherche biomédicale. Nous souhaitons engager une véritable réflexion amont sur le parcours à donner à ces personnes. Nous cherchons également à impliquer vos écoles dans la formation de nos jeunes chercheurs.

Une autre notion importante me semble la notion de programmes de recherches interdisciplinaires. L’INSERM n’a pas vocation à faire des recherches de STIC ou de SPI. Mais nous constituons des groupes mixtes pouvant aboutir à la constitution d’unités mixtes et sommes prêts à travailler avec les grandes écoles dans ce cadre. 

Concernant les rapports avec l’industrie, je pense que nous avons de véritables trésors et que nous avons de très grands progrès à faire dans la phase de présentation aux industriels. Il faut être capable d’apporter rapidement des crédits aux chefs de projets afin qu’ils puissent développer leur produit de recherche dans la phase décisive. Sur ce point comme sur d’autres, nous pouvons nous retrouver. Il faut donc être capable de faire des programmes. Dans cet esprit, nous nous réunissons régulièrement avec le CNRS, les agences sanitaires, les caisses d’assurances, les associations de malades, les partenaires privés pour définir des stratégies en amont. Et curieusement certaines instances ne nous suivent pas. Il faut donc insister sur l’importance de ce type de démarche.

Je voudrais enfin revenir sur les carrières. Ce sont les individus qui font la recherche, et toutes les initiatives évoquées n’auront aucun sens si elles ne sont pas portées par des individus. Or il n’y a aucun statut intermédiaire entre celui de chercheur à part entière et celui de détachement dans l’industrie ou dans l’hôpital. C’est là une limite importante. Nous réfléchissons donc à des formules où la carrière d’un chercheur serait basée pour les deux tiers sur sa position permanente de chercheur, et pour un tiers sur des contrats temporaires avec les partenaires de l’INSERM, l’hôpital, l’université ou l’industrie. Notre statut actuel nous empêche d’en faire de véritables contrats, nous parlons donc de contrats de consultance. 

Nous rencontrons de très grandes difficultés, mais je crois que notre modèle européen dispose d’une opportunité formidable. Nous avons la possibilité de définir un modèle comportant des formules qui combinent une certaine sécurité et une certaine prise de risque encadrée par des formules contractuelles. Je suis profondément optimiste, mais l’avenir dépendra largement des décisions que nous aurons à prendre prochainement.

Synthèse des ateliers et conclusions

Alain STORCK

Président de la Commission Recherche et Transferts, Directeur de l’INSA de Lyon

Il serait illusoire de vouloir présenter en quelques minutes une synthèse des travaux de cette journée, tant la richesse des réflexions et des propositions pour l’avenir de la recherche est importante.

Je retiendrai cependant quelques points, qui me paraissent essentiels et caractérisent le cœur des propositions définies par les termes : Inter, Pluri et Multi :

· Interdisciplinarité et pluridisciplinarité en tant qu’ingrédients de développement d’une véritable démarche partenariale ;
· Pluralité d’enjeux auxquels nous avons à faire face : enjeux scientifiques, économiques et sociétaux.
· Evaluation multicritères : une nécessité permettant de sortir du cadre trop restrictif, d’une évaluation fondée sur des critères purement académiques, isolant indirectement la recherche de son vrai champ d’action : celui de la Connaissance et des Savoirs, mais aussi celui de la Société dans son ensemble.
Le Président de la Conférence des Grandes Ecoles et moi-même remercions l’ensemble des participants à ce colloque et toux ceux qui en ont été les acteurs. Et formulons le vœu, que ces propositions qui sont celles des Grandes Ecoles, seront entendues et contribueront à faire évoluer positivement le dispositif français de Recherche et d’Innovation.

Paris, le 23 septembre 2004
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